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L
a campagne des élections européennes est lancée. Mais qui
est prêt à défendre l’Union ? Les plus convaincus sont sur
la défensive face à des populistes qui ne rechignent devant
aucune démagogie, voire contre-vérité. Pourtant  l’Europe
a besoin d’offensive et il n’est rien de pire que la confusion.

Les municipales sont venues le confirmer, qui ont sanctionné une
gestion gouvernementale pour le moins confuse, et salué le parti
d’extrême droite et une Marine Le Pen sûre d’elle-même, qui a
surfé sur la xénophobie de l’électorat, sa peur de la mondiali sation,

son incompréhension de l’Europe et de l’euro.
La dirigeante du Front national s’est présentée comme la « défenseuse des
travailleurs » et ses leitmotivs ont fidélisé un électorat populaire humilié par le
chômage et la désertification de leur bassin de vie. Il faut passer à l’offensive !
Implanté durablement dans les localités, le FN va aux élections européennes avec
l’intention de « gagner » : on le donne à 24 % ! Ce glissement de la société française
sur la pente dangereuse de l’intolérance et du rejet de l’autre, du refus de solidarité
entre les Européens, battrait en brèche les valeurs progressistes dont notre pays et
l’Europe restent porteurs.
Surtout, ne pas se mettre dans la pente avec l’espoir de récupérer quelques voix ! La
velléité d’« entrer en résistance » à l’Europe, que certains expriment au sein du parti socia-
liste, est diabolique. Car où sera alors la résistance à ce courant d’extrême droite qui
touche d’ailleurs tous les pays  d’Europe ? La droite aujourd’hui divisée n’est pas sur une
ligne combattive pour  l’Europe, le Front de gauche lui est radicalement hostile, le Centre
et les Verts se cherchent. Si demain, le Parlement européen compte 200 députés popu-
listes, il faudra pourtant bien faire face. Gauche et droite devront alors se faire violence
et travailler ensemble, unir leurs forces pour engager enfin les réformes nécessaires en
France et aller plus loin dans l’intégration européenne. On ne sera pas de trop pour remo-
biliser une société en perte de confiance dans ses élites politiques qui jouent à la guerre
 d’influence quand le pays va à vau-l’eau et menace l’Europe...
Le nouveau Premier ministre, plus volontaire, ne pourra pas laisser filer les comptes
et il devra réussir la réforme de l’État. Face au défi majeur du chômage, il devra
travailler avec les entreprises et les banques pour qu’elles trouvent les voies de
 l’investissement et de son financement, conduire le pacte de responsa bilité, destiné
à améliorer la compétitivité. Fédérer nos forces est un défi de taille si nous voulons
redéfinir le contrat social  national, d’autant plus qu’il faudra l’articuler à la forma-
tion d’un contrat communautaire en solidarité autour de politiques communes,
appelant de gros efforts collectifs et interactifs. La société civile devra être sollicitée
et incitée à s’organiser, un autre défi dans un pays qui ne connaît que la représentation. 
C’est dans cet esprit que 180 acteurs de la société civile, personnalités d’horizons
divers et de sensibilités différentes, de plusieurs pays d’Europe, conscients des risques,
ont conçu un projet de contrat de reconstruction à l’initiative de Confrontations
Europe : c’est un mandat clair qu’ils proposent aux futurs élus du Parlement européen,
aux parlementaires nationaux, au futur président et aux membres de la Commission
européenne, ainsi qu’aux chefs d’État et de gouvernement. Débattons-en pour que les
peurs et la xénophobie battent en retraite et que gagnent la conscience et la démocratie. �

Claude Fischer
Présidente de Confrontations Europe

* « Appel aux Européens de bonne volonté pour un contrat de reconstruction » : on trouvera le texte sur le site www.confrontations.com
et la liste des signataires en page 42 de ce numéro de La Revue.
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L
es élections européennes sont dévoyées par
ceux qui en font un enjeu étroitement national.
Face aux populistes, les citoyens sont fragiles.
Beaucoup confondent l’intérêt de la France et
celui de l’Europe. Il en sera autrement quand

notre éducation et notre information nationales seront
ouvertes aux autres Européens, à leurs cultures et leurs
intérêts propres. Il en sera autrement quand les élections
nationales et européennes seront synchronisées, pré-
cédées d’un débat public paneuropéen approfondi,
quand les listes de candidats seront mixtes, avec des
Européens non français aux
côtés des nôtres. 
D’ici le 25 mai, seuls ceux
qui mèneront une campagne
délibérément pro-euro-
péenne, critique mais sans démagogie nationaliste et
partisane, constructive et concrète, pourront gagner sur
le Front national et rendre service à la France comme
à l’Europe. Une très large majorité de nos concitoyens
savent ou devinent que nous ne pourrons résoudre
nos propres problèmes sans une Europe plus unie et
plus forte. 
Ne laissons pas monopoliser la campagne par ceux
qui font de « Bruxelles » un bouc émissaire. 
Ils seront beaucoup à attaquer  « Bruxelles », présu-
mée coupable d’imposer des politiques d’austérité.
Combien de partis auront le courage de reconnaître
que les institutions européennes sont justifiées à nous
demander de réduire nos déficits et relever notre
compétitivité ? 
La France et ses gouvernements depuis trente ans sont
responsables du caractère insoutenable de nos dettes :
elles n’ont pas servi à rehausser notre potentiel de
croissance, au contraire il s’est constamment ralenti,
aujourd’hui à 1 % environ, et l’avenir est très mal pré-
paré. Actuellement, comme les autres pays de l’euro-
zone nous avons la chance de financer nos déficits à des
taux d’intérêt historiquement bas, grâce à la Banque
centrale européenne qui a calmé provisoirement les
marchés en défendant l’intégrité de la zone euro. Si nous

n’étions pas dans l’euro nous serions laminés, la cure
d’austérité serait violente. 
L’Union a engagé de grandes réformes pour prévenir
une nouvelle crise financière. Ainsi le commissaire
Barnier en charge du dossier et le Parlement européen
ont entrepris la construction d’une Union bancaire, en
s’opposant maintes fois aux gouvernements
 d’Allemagne et de Grande-Bretagne, entre autres. Cela
étant, faute d’une reprise de l’investissement, le désen-
dettement peut être dépressif. Trop d’incertitude, trop
de fragmentation du grand marché, trop de rivalités

entre États font obstacle à une reprise durable de crois-
sance. Et si la gouvernance de la Troïka (Commission,
BCE, FMI) n’est pas sans faute vis-à-vis des pays dits
« périphériques », c’est aussi parce que la solidarité
des grands États à leur égard s’est réduite à de nouveaux
prêts. La BCE a l’intention d’ajuster la politique moné-
taire pour soutenir l’activité et l’investissement avec des
mesures non conventionnelles, mais il ne faut pas tout
lui demander. L’Union devra faire beaucoup plus pour
la croissance et l’emploi, mais la France n’a pas encore
présenté de projet sérieux, et elle doit se rendre plus cré-
dible si elle veut entrainer  l’Allemagne. 
La politique annoncée du nouveau gouvernement va
dans le bon sens mais la réforme de l’État, qui condi-
tionne le changement du modèle économique et social
français, reste à engager. Elle devra faire l’objet d’une
entente nationale. 
La France ne doit pas se contenter d’exhorter l’Union
à bâtir la croissance, elle doit présenter une contribu-
tion sérieuse.
Pour investir et faire reculer les fléaux du chômage
massif et de la précarisation, l’Union a besoin de poli-
tiques communes dans les domaines vitaux de la for-
mation, l’innovation, l’industrie, le budget... ce qui
exige que nous partagions nos souverainetés natio-

nales. L’Union doit non seulement avoir
mandat de coordonner les politiques
nationales, mais aussi d’harmoniser la
fiscalité, de bâtir des réseaux de coopé-

“

Libre propos

Seuls ceux qui mèneront une campagne délibérément pro-européenne, critique 
mais sans démagogie nationaliste et partisane, constructive et concrète, pourront gagner 
sur le Front national et rendre service à la France comme à l’Europe.

“Si nous n’étions

pas dans

l’euro nous

serions laminés
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Philippe Herzog
Président fondateur

de Confrontations Europe

Ne laissons pas monopoliser la campagne par
ceux qui font de « Bruxelles » un bouc émissaire.

La France ne doit pas se contenter d’exhorter l’Union à bâtir
la croissance, elle doit présenter une contribution sérieuse.
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“

Libre propos

“Le Parlement

européen doit créer

un lien permanent

avec les parlements

nationaux

ration sur le grand marché, de s’attaquer aux immenses
carences éducatives et de formation, et anticiper les
mutations technologiques et professionnelles. Elle doit
mettre en œuvre une stratégie européenne pour l’in-
novation et la nouvelle révolution industrielle, afin de
réussir la décarbonation de l’économie, l’appropriation
du numérique, la régénération des espaces urbains et
ruraux, le renouvellement des avantages comparatifs de
l’Union dans la compétition mondiale. Les masses
d’investissements nécessaires peuvent être financés si
on bascule l’épargne et les liquidités dans leur direction,
en transformant le système d’intermédiation finan-
cière et de marché de façon à mutualiser les ressources
et partager les risques. Ceci doit s’engager dès mainte-
nant, sans attendre les réformes institutionnelles et
des Traités qui seront nécessaires en chemin pour ser-
vir ces politiques. 
L’euro est vilipendé dans le débat intérieur. Pourtant
il nous a protégé, tout en servant de parapluie pour les
dérives nationales en Grèce et ailleurs. Mais le Traité
de Maastricht était bancal : il a créé une Union moné-
taire sans Union économique. La crise a révélé cette
faille mais les tentations du retour à avant Maastricht
sont illusoires et dangereuses. Pour que l’Europe se
redresse dans le contexte de la mondialisation, la seule
voie possible est de bâtir l’Union économique. Cela
exige de grandes réformes de structures : l’Union ban-
caire, une capacité budgétaire et un gou-
vernement économique pour la zone euro,
un New deal pour les investissements
d’avenir. 
Tous les Européens doivent apprendre les
uns et les autres ce que solidarité veut dire
pour accomplir ces tâches. Aujourd’hui
l’Allemagne pilote l’Union intergouver-
nementale, elle demande une discipline
et défend ses propres intérêts, ses avantages compara-
tifs. Les Français demandent la protection de leurs
« acquis » et croient trop souvent que les élargisse-
ments sont la cause de leurs maux, alors que l’Europe
n’a de sens qu’unie dans la diversité et nous incite avec
raison à conjuguer compétitivité et solidarité, à nous
ouvrir à nos voisins et au monde. 
Les élections de 2014 devront donner le signal d’une
démocratisation des institutions communautaires avec
la responsabilisation des dirigeants et la participation
des citoyens.
L’Union souffre de vices de construction. En caricatu-
rant un peu, elle a été construite pour les citoyens mais
sans eux. Et la gouvernance par les règles ne supplée pas
au manque de pilotage. 

L’urgence est d’enrayer la prédominance de la
méthode intergouvernementale, puisque ce sont les
gouvernements nationaux qui font obstacle aux nou-
velles politiques communes et ne consentent les
réformes que le dos au mur. Le Conseil européen n’est
pas vraiment légitime  : les chefs de gouvernement
sont issus du suffrage national pour servir des man-
dats nationaux, ils ne sont contrôlés que par des élus
nationaux et les États font écran entre les citoyens et
l’Europe. Il faut exiger qu’ils soient responsables d’un
agenda clair et lisible par tous les Européens et qu’ils
rendent régulièrement compte de leurs actes. Sachant
que le décrochage des citoyens et l’absentéisme aux
élections européennes sont d’abord la conséquence du
déficit démocratique national, exigeons du gouver-
nement français qu’il prenne l’engagement de créer les
conditions pour que partout en France la connais-
sance, l’information et l’accès à l’Europe soient pos-
sibles pour chacun de nous.
Le Parlement européen a gagné en pouvoir de codé-
cision, mais il reste éloigné des populations. Il doit
créer un lien permanent avec les parlements natio-
naux, entre les sociétés nationales et les institutions
communautaires. Nos élus devront assumer un devoir
de présence et d’information auprès des populations,
c’est indispensable quand il faut bâtir des réseaux,
des coopérations multiples, des politiques communes.

La Commission tend à être ravalée au rôle d’une
administration, elle y contribue aussi elle-même quand
elle abuse des normes et des procédures technocra-
tiques. Or c’est elle qui a pouvoir d’initiative et de
coordination politique. Il faut lui redonner légitimité
et autorité au service de l’intérêt européen, mais cela
exige de la débureaucratiser et la rapprocher des
citoyens. Un enjeu indirect des élections européennes
est le choix du nouveau président de la Commission.
Les dirigeants des partis européens ont déjà présenté
leurs candidats. Espérons des programmes concrets et
un débat pan-européen effectif pour donner du lustre
à la campagne et intéresser les citoyens. Ces élections
doivent exprimer l’ambition d’un nouveau départ
pour l’Europe. � 23 avril 2014
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Les élections de 2014 devront donner le signal 
d’une démocratisation des institutions 
communautaires avec la responsabilisation 
des dirigeants et la participation des citoyens.
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Conjoncture et Politiques européennes

Comment hiérarchisez-vous les
principaux défis qui se posent à
l’Union pour les cinq années à
venir ? 
José Bové (Europe Écologie – Les
Verts)  : La mère de toutes les
batailles, c’est le contrôle par les
Européens des politiques qui sont
définies en leur nom et s’appli-
quent à eux. La Commission et les
États membres doivent être forcés
d’assumer leurs responsabilités
quand ils décrètent l’austérité en
Europe, quand ils s’alignent sur
les lobbies des grands groupes pri-
vés ou qu’ils décident de diluer nos
normes sociales et environne-
mentales dans le traité de libre-
échange avec les États-Unis. Pas
d’Europe sans démocratie.

Alain Lamassoure (UMP) : Le défi
est simple à énoncer : l’Europe doit
enfin épouser son siècle. Les quinze
années passées ont été consacrées
à l’adoption d’un nouveau traité, à
l’élargissement à l’Est et à la maî-
trise de l’incendie des marchés
financiers. Les deux premiers pro-
blèmes sont réglés, l’union ban-
caire parachève l’union monétaire.
Malheureusement, pendant que
nous réglions ces problèmes
internes, le reste du monde ne nous
a pas attendus. Il faut rattraper le
temps perdu en termes de crois-
sance, de compétitivité et aussi de
méthode d’action en commun.
L’esprit communautaire a beau-
coup souffert de ces crises.

LA PAROLE AUX CANDIDATS
En cette année électorale cruciale, Confrontations Europe a lancé un « Appel aux Européens de bonne 
volonté pour un contrat de reconstruction » signé par de nombreuses personnalités européennes(1). 
L’Appel propose que les futurs élus et représentants des institutions soient désignés après une campagne
paneuropéenne digne de ce nom sur la base d’un mandat clair. Les réactions de quatre candidats français.

Elections européennes du 25 mai 2014

Dans cette rubrique :

Le 25 mai prochain, les électeurs
français seront appelés aux urnes
pour élire leurs députés européens
et choisir qui sera le futur
« Monsieur  Europe », c’est-à-dire le
futur président de la Commission
européenne. Dans un contexte marqué
tant par l’euroscepticisme que par le
désintérêt croissant des Français pour
la politique, nous avons voulu donner la
parole à quatre leaders des quatre plus
grands partis du Parlement européen
pour leur permettre d’exposer leurs
vues sur l’Europe. Commissaire
français sortant, Michel Barnier expose
dans son livre quelle est sa vision
pragmatique et porteuse d’espoir
de l’avenir de l’Union. Loin de n’avoir
rien fait pendant cinq ans, le Parlement
européen a été moteur dans un certain
nombre de dossiers au cours 
de cette mandature, nous rappelle
Alejo Vidal-Quadras. Autant de raisons
qui nous encouragent à nous rendre
aux urnes  !

Carole Ulmer
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1) Lire en p.42 et sur www.confrontations.org
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Conjoncture et Politiques européennes
La parole aux candidats

Marielle de Sarnez (UDI-Modem,
Les Européens) : Dans le monde
qui vient, l’union fera la force.
Une Europe forte est donc la seule
réponse possible si nous voulons
sauvegarder notre modèle de
société et préserver nos valeurs.
Une Europe forte, c’est une
Europe recentrée sur l’essentiel,
décidée à créer sa propre crois-
sance, et à mettre un terme à ses
disparités fiscales et sociales. Une
Europe forte, c’est une Europe
qui parle d’une seule voix, et se
fait respecter dans le monde. Une
Europe forte, c’est enfin une
Europe démocratique, qui per-
mettra aux citoyens de prendre le
contrôle de leur destin. 

Catherine Trautmann (Parti Socia-
liste)  : L’urgence est avant tout
sociale. Il faut retrouver le chemin
de la croissance et de l’emploi en
Europe. Cela passe par des poli-
tiques et des programmes dédiés
(salaire minimum, garantie jeu-
nesse...), mais plus largement par
un changement de cap dans ce
que nous entreprenons sur les
grands dossiers structurants, en
matière de réseaux ou de réin-
dustrialisation. Et puis n’oublions
pas que nous avons une clause
de révision sur le cadre financier
pluriannuel, assortie d’un débat
en cours sur les ressources
propres, pour véritablement nous
donner les moyens de ces ambi-
tions. Lesquelles s’appuieront
nécessairement sur une TTF, que
nous souhaitons mise en place
rapidement.

La période de crise a été dominée
par le débat austérité/croissance ;
beaucoup de choses ont été
accomplies depuis 2008, mais

nous ne sommes pas encore sortis
de la crise. Quelles politiques
communes devons-nous mettre
en place ou renforcer au niveau
européen pour rénover notre
modèle social et de dévelop -
pement ?
J. B. : L’Europe est la première
puissance économique de la pla-
nète. Elle est parvenue à cette
position en garantissant des droits
à ses citoyens. Ce n’est donc pas
en détruisant son modèle social
qu’elle garantira un avenir aux
Européens. La concurrence entre
États l’a détruit progressivement.
Il faut accélérer la convergence
des prélèvements sur les entre-
prises, et en particulier sur les
multinationales pour que celles-
ci contribuent à la hauteur de
leurs profits au maintien des ser-
vices publics dont elles sont les
bénéficiaires. 

A. L. : Mieux vivre ensemble.
Maximiser la croissance de notre
économie commune suppose que
chacun des 28 pays se dote d’un
modèle de croissance soutenable,
et que les 28 partitions jouent en
harmonie : les organes, les pro-
cédures, les fonds créés sous la
pression de la crise doivent passer
du mode SAMU au mode entraî-
nement de fond d’un champion
olympique : vive l’innovation,
l’industrie et l’investissement à
long terme ! En même temps, les
nouvelles entorses à l’égalité des
conditions de concurrence et à
la justice sociale doivent être éra-
diquées : cela passe par l’harmo-
nisation des bases fiscales de
l’imposition des bénéfices, par
l’imposition des multinationales
proportionnellement à leur acti-
vité dans chaque État membre,

par la stricte application des lois
sur le détachement des tra-
vailleurs.

M. de S. : La première urgence,
c’est de parvenir, dans les cinq
prochaines années, à une har-
monisation de nos systèmes fis-
caux et sociaux. L’UE, et en
particulier la zone euro, ne peut
plus accepter d’être un lieu ouvert
à tous les dumpings. Il nous faut
donc mettre en œuvre une poli-
tique commune fiscale et sociale.
Ce sera notre première priorité.
Nous pourrons aussi mettre en
place un certain nombre de poli-
tiques communes qui nous per-
mettront de mutualiser nos forces
pour soutenir la croissance et
l’emploi. Il faudra une politique
industrielle, une politique de la
recherche et de l’innovation, une
politique de l’énergie, ou encore
une politique des grandes infra-
structures.

C. T. : De grands pas ont été accom-
plis (par exemple sur l’union ban-
caire) pour nous prémunir
ensemble contre des crises simi-
laires. Il me semble qu’en paral-
lèle des mécanismes de stabilité
budgétaire et de convergence, nous

devons avoir des objectifs contrai-
gnants en termes d’emploi et de
cohésion sociale, qui soient de
même portée. Enfin, sur l’énergie
et le climat nous devrons large-
ment repenser la façon de récon-
cilier une approche européenne
qui a souffert de ne s’attacher qu’au
« marché intérieur », et des stra-
tégies nationales que l’on pourrait
qualifier de « non-coopératives »
alors que plus que jamais notre
continent doit faire bloc.

Face au chômage de masse, la
 préoccupation première de nos
concitoyens est l’emploi. Philippe
Herzog propose de fixer pour prio-
rité à l’Union « un plein emploi
des capacités humaines ». Qu’en
pensez-vous ? 
J. B. : Avec des industries de pointe
dans les énergies renouvelables et
l’efficacité énergétique, sauver le
climat, c’est créer des emplois. Les
Européens épargnent une partie

importante de ce qu’ils gagnent.
Cet argent doit être mobilisé pour
développer les industries du futur
et sortir d’une économie carbonée
qui n’est plus viable. L’UE peut en
outre se doter d’un budget plus
important, basé sur des ressources
directes, comme la Taxe Tobin,
pour mettre sur pieds des pro-
grammes de relance. 7 millions
d’emplois vont disparaître dans
l’agriculture dans les dix prochaines
années. Des mesures d’urgence
doivent également être prises pour ❱❱❱

Les élections de 2014 font franchir un saut démocratique
spectaculaire. L’Union aura un « M. Europe », 
fort de la légitimité du vote des 500 millions de citoyens

Alain Lamassoure
conduit la liste 
de l’UMP dans
la circonscription
Île-de-France

Catherine Trautmann
est 2e sur la liste
du Parti Socialiste-
PRG dans la
circonscription
de l’Est

En parallèle des mécanismes de stabilité 
budgétaire et de convergence, nous devons 
avoir des objectifs contraignants 
en termes d’emploi et de cohésion sociale
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stopper cette hémorragie. Enfin,
l’UE doit inciter les banques pour
qu’elles financent l’économie réelle
et en particulier les PME au lieu de
se lancer dans des stratégies spé-
culatives hasardeuses.

A. L.  : Attention ! Il ne faut pas lais-
ser croire que le plein emploi
dépend des politiques euro-
péennes ! Avec la même règle-
mentation communautaire et la
même monnaie, l’Autriche est au
plein emploi et l’Espagne a plus
de 20 % de chômeurs. Le plein
emploi des capacités humaines est
l’objectif moralement le plus noble
et économiquement le plus effi-
cace. Mais cela dépend d’abord de
chaque État. Là où l’Europe peut
aider le plus, c’est en montrant
ceux des modèles nationaux
d’éducation initiale, de seconde
chance et de formation et d’em-
ploi tout au long de la vie, qui réus-
sissent le mieux : la comparaison.
Curieusement, ni les fédéralistes, ni
les souverainistes ne s’y intéres-
sent vraiment.

M. de S.  : Philippe Herzog est un
Européen déterminé qui défend le
modèle social européen. Il a raison.
L’Europe doit rendre la vie plus
simple aux acteurs économiques,
leur garantir de la stabilité sur le
long terme, et user de tout son
poids pour défendre les intérêts
des Européens à l’international.
L’Europe doit aussi innover. C’est
pourquoi nous proposons de créer
un contrat de travail européen,
ainsi qu’un contrat européen
d’appren tissage.

C. T.  : Une politique qui prenne le
chômage « en tenaille », avec d’un
côté la dimension « top-down »
des grands programmes euro-
péens, dont nous devrons nous
assurer qu’ils soient bien dotés et
efficaces ; et de l’autre une
approche « bottom-up » qui favo-

rise la relance par les territoires,
par exemple la facilitation et la sys-
tématisation d’une approche com-
mune sur les bassins d’emploi
transfrontaliers.

Dans cette période troublée par la
recherche incessante de boucs-
émissaires, les institutions com-
munautaires sont fortement
remises en question. Comment les
démocratiser ? 
J. B.  : Nous sommes contre l’ac-
cord de libre-échange avec les
États-Unis qui offre aux multina-
tionales la possibilité d’attaquer
des mesures sociales ou environ-
nementales qui vont à l’encontre de

leurs intérêts. D’autres partis sont
pour. Au cours de cette manda-
ture, les socialistes, la droite et les
libéraux ont accepté une baisse du
budget européen. Nous ne sommes
pas d’accord avec eux. Les mesures
imposées par la troïka sont dan-
gereuses, elles ont été prises sans
contrôle démocratique. Cela doit
cesser. Ce sont sur des questions de
ce type que les Européens doivent
se positionner. Le futur président
de la Commission, désigné par le
Parlement européen, devra res-
pecter leur volonté de changement.
Les citoyens verront que leur bul-
letin de vote à un impact sur les
politiques européennes.

A. L.  : Si les Français sont aujour-
d’hui si mécontents de l’Europe, la
crise n’explique pas tout. Ils ne

comprennent pas comment les
décisions se prennent, et ils ont le
sentiment de n’y avoir aucune
prise. Ils ont raison. Mais juste-
ment, les élections de 2014 font
franchir un saut démocratique
spectaculaire : non seulement les
citoyens éliront un Parlement
enfin pleinement doté du pou-
voir législatif, mais, à travers le
Parlement, ce sont eux qui vont
aussi choisir le futur président de
la Commission. L’Union aura un
« M. Europe », fort de la légiti-
mité du vote des 500 millions de
citoyens. Finies les accusations
contre la « bureaucratie irrespon-
sable et anonyme ».

M. de S.  : Je plaide pour un  sursaut
démocratique. L’architecture
actuelle est illisible. Elle renforce le
soupçon et prive l’Europe d’un
débat transparent  sur son projet.
C’est pourquoi nous proposons

qu’à terme les citoyens de l’UE
puissent choisir directement leur
Président. 

C. T.  : Nous souhaitons également
« démocratiser » le Semestre euro-
péen, en y impliquant davantage le
Parlement européen et les parle-
ments nationaux.Et j’espère que le
lien plus direct qui doit se tisser
entre les citoyens européens et le
président de la Commission, puis-
qu’ils le choisiront au travers de
l’élection des député(e)s euro-
péen(e)s, contribuera à rendre aux
citoyens l’assurance qu’ils peuvent
véritablement orienter l’Europe. 

Le Royaume-Uni envisage de se
prononcer sur son appartenance
à l’UE par référendum d’ici 2017.
Les citoyens prennent conscience

des interdépendances au sein de
l’Union  ; les enjeux relatifs au
partage d’une monnaie unique
font émerger des besoins propres
pour la zone euro. Comment
 pensez-vous que nous devrions
bâtir l’Union politique dans ce
contexte ? 
J. B.  : L’UE est construite de telle
manière qu’un de ses membres
peut choisir de la quitter. Le
débat est vif au Royaume-Uni.
Si le référendum débouche sur
un départ d’un État membre,
nous devrons l’accepter. La porte
restera ouverte. De leur côté,
d’autres pays comme la Lettonie
et l’Estonie ont choisi la carte
d’une plus grande intégration
en rejoignant la zone euro, car
ils ont compris avec la crise
financière qu’ils étaient ainsi
mieux protégés des attaques
 spéculatives. 

A. L.  : Nous ne pourrons éviter,
non une géométrie, mais une géo-
graphie variable. La zone euro a
besoin de règles propres. L’Europe
de la défense ne se bâtira pas for-
cément avec les mêmes États pion-
niers. Mais il est capital de ne pas
créer d’institutions  nouvelles : l’en-
semble serait impossible à maî -
triser pour les dirigeants, et
impossible à contrôler par les
citoyens.

M. de S. : Je souhaite que le
Royaume-Uni conserve toute sa
place au sein de l’UE. Mais, il est
évident que les pays qui ont en
partage une même monnaie
devront aller vers davantage d’in-
tégration en matière économique
et sociale. C’est pourquoi, je suis
favorable à une gouvernance poli-
tique de la zone euro, dans laquelle
les Parlements, nationaux et euro-
péens, prendront toute leur part.
La zone euro deviendra ainsi le
noyau dur et central de l’Union
européenne.

❱❱❱

José Bové conduit 
la liste d’Europe
Ecologie – Les Verts
dans la circonscription 
du Sud-Ouest

L’épargne des Européens doit être mobilisée
pour développer les industries du futur 
et sortir d’une économie carbonée

La parole aux candidats (suite)
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C. T.  : Nous devons construire cette
Union comme une opportunité
plus que comme un boulet. En réa-
lité les citoyens en sont souvent
plus conscients que certains poli-
tiques « nationaux » qui ont la
défausse facile. Une Union poli-
tique exclusivement perçue comme
un scénario « par défaut » serait
mortifère. Le salut passe donc for-
cément par un réengagement des
citoyens pour réveiller l’Europe.
C’est cette Europe-là, citoyenne qui
peut à la fois exorciser les tenta-
tions du retour en arrière, et poser
les jalons d’une nouvelle étape. 

La question des frontières – inté-
rieures et extérieures – est un enjeu
crucial du scrutin européen. Quelle
sont votre point de vue et vos pro-
positions sur la politique de circu-
lation des personnes au sein de
l’Union et sur la politique d’im-
migration ?
J. B.  : L’Europe ne peut pas être
une forteresse. La libre circulation
des personnes au sein de l’UE doit
être garantie. Elle a un devoir de
solidarité avec les habitants des
zones de la planète ravagées par
des conflits et ceux des pays du
Sud dont les agricultures ont été
laminées par les politiques mon-
diales néolibérales qui sont un
échec global. 

A. L.  : Au rebours de la propagande
souverainiste, les flux migratoires
ne seront maîtrisés que par une
politique commune européenne,
prenant en compte tous les aspects
du problème – négociation avec
les pays d’origine et de transit,
garde-frontières européens, règles
communes sur les conditions d’en-
trée, de séjour, de travail dans
l’Union.

M. de S.  : Ce sont deux questions
distinctes. Concernant le détache-
ment des travailleurs, la réponse
de moyen terme réside dans la

convergence sociale et fiscale que
nous avons choisie comme objec-
tif. À court terme, je propose que le
niveau des charges payées soit celui
du pays d’accueil, et que le salarié
puisse disposer dans son pays
d’origine de ces droits supplé-
mentaires acquis dans un autre
pays. Si on en décide, on supprime
les dumpings. 
Deuxième question, celle des flux
migratoires. Pour être allée à Lam-
pedusa, je connais la réalité drama-
tique des situations humaines.
L’Europe ne peut se vivre comme
une forteresse, mais elle doit être
capable de réguler son immigra-
tion, par la mise en place par
exemple de quotas, et pourquoi pas,
comme aux États-Unis, d’une
« carte verte ». Le corollaire de cette
politique doit être la mise en place
d’une vraie police européenne des
frontières, terrestres, aériennes et
maritimes, avec la création de
gardes côtes européens, pour
contrôler efficacement les frontières
extérieures de l’Union. Enfin, et
c’est pour moi un point très impor-
tant, l’Europe doit construire un
nouveau partenariat de croissance
et de développement avec l’Afrique.

C. T.  : L’Europe a besoin d’une poli-
tique migratoire cohérente. L’éven-
tail de réglementations est pourtant
déjà assez large, il est donc faux de
prétendre que l’Union serait trop
laxiste en la matière. Mais ces textes
et leur application sont trop peu
coordonnés. Il faut apaiser le débat
sur la zone Schengen : la question
de Schengen est celle des frontières
extérieures de l’Union et de ce point
de vue, Roumanie et Bulgarie ont
déployé d’importants efforts de
sécurisation. S’agissant enfin de la
circulation intra-européenne, la

résorption des tensions ne pourra
venir que d’une harmonisation
sociale par le haut. La libre-circu-
lation implique que l’on puisse
enfin réviser la directive détache-
ment des travailleurs, et que l’on
garantisse un budget suffisant pour
les aides à la mobilité des jeunes.

Qu’est ce qui vous différencie des
autres groupes politiques en lice ?
J. B.  : Les Verts inscrivent leurs
réflexions dans le long terme. Les
idées qu’ils proposent comme le
soutien à l’agriculture biologique
ou la taxe Tobin passent au début
pour des propositions utopiques
mais force est de constater que peu
à peu elles font leur chemin. Je
m’en félicite.

A. L.  : La combinaison de la foi
européenne et du réalisme poli-
tique et économique. Les socia-
listes sont dans le déni des réalités
économiques. L’ardeur des fédé-
ralistes leur fait oublier le réalisme
politique. Les extrêmes veulent
tout simplement détruire l’Europe.

M. de S.  : Nous sommes le groupe
central du Parlement, le plus clair,
le plus cohérent, et le plus engagé
pour l’Europe. Notre approche, au
centre de l’échiquier politique, en
France comme en Europe, est
novatrice : nous refusons le secta-
risme, et l’esprit de parti. Nous
sommes avant tout des défenseurs
de l’intérêt général, en France,
comme en Europe.

C. T.  : Les Socialistes et Démocrates
sont le seul groupe qui puisse réel-
lement allier ambition et crédibilité.
Ambition car nous avons un pro-
jet alternatif et nous avons soif
d’avoir la possibilité de le mettre en

œuvre. Crédibilité aussi, car nous
savons faire preuve d’une disci-
pline de groupe supérieure, pour
pouvoir véritablement peser sur
les textes qui auront force de loi.

Comment réagir face à la montée
des eurosceptiques ?
J. B.  : Dans un monde multipo-
laire aucun des États membres
n’est en mesure de peser seul. Cer-
taines multinationales ont une
puissance supérieure à des États.
Seul le niveau européen peut pro-
téger nos concitoyens, mais cette
Europe doit être différente, tourner
le dos l’austérité et être convaincue
que l’Union fait la force.

A. L.  : Les eurosceptiques vont sur-
fer sur le mécontentement général,
mais ils ont reconnu leur incapacité
à présenter un candidat commun :
par définition, les nationalistes ne
s’entendent pas entre eux. C’est
ainsi que les citoyens vont prendre
le pouvoir en Europe. Et que la
France et l’Europe pourront
reprendre leur place dans le
concert mondial.

M. de S.  : Il y a une seule réponse :
que l’Europe cesse d’être une affaire
de spécialistes, et qu’elle devienne
enfin l’affaire des peuples !

C. T.  : C’est avant tout l’Europe
synonyme d’immobilisme et de
bureaucratie qui est brocardée, pas
l’Europe de la paix, de la démo-
cratie et du progrès social. C’est
lorsque l’Europe réussit dans sa
mission de protection et de régu-
lation de la mondialisation qu’elle
est un exemple positif et recouvre
sa crédibilité. � Propos recueillis

par Carole Ulmer, directrice 
des études, Confrontations Europe

L’Europe ne peut se vivre comme 
une forteresse mais elle doit être capable
de réguler son immigration

Marielle de Sarnez
conduit la liste 
de l’UDI-Modem dans
la circonscription 
Ile-de-France©
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« ENSEMBLE, DONNONS-NOUS
LES MOYENS D’ÊTRE LIBRES »

Un choix européen

C
e débat sera difficile
pour toutes celles et ceux
qui croient en l’Europe.
Face aux populistes qui
veulent le protection-

nisme et le repli national, c’est-à-
dire la fin du projet européen.
Face aussi à ces nombreux élec-
teurs qui se désintéressent d’une
Europe jugée à tort ou à raison
trop complexe, trop lointaine et
trop peu démocratique.
Aux uns et aux autres, je veux dire
que nous avons le choix.
Nous pouvons nous reposer sur
les lauriers d’une promesse tenue
pour la paix et la démocratie et se
replier chacun chez soi, chacun
pour soi, en espérant se protéger
des crises et du monde.
Ou nous pouvons choisir de
regarder le monde tel qu’il est,
les yeux ouverts, et accepter, face
aux États-continents qui domi-

nent déjà – États-Unis, Chine,
Inde, Brésil, Russie – de conti-
nuer à avancer ensemble, avec les
autres pays européens, pour res-
ter demain capables de promou-
voir nos valeurs et de défendre
nos intérêts.
Ce choix demande du courage et
des efforts, des sacrifices parfois,
mais c’est le prix de la liberté pour
l’Europe, pour les nations qui la
composent et pour chaque citoyen.

Les chantiers de la liberté
Etre libres, c’est refuser que les
pays européens soient dans la main
des marchés financiers. En termi-
nant le travail de régulation finan-
cière que j’ai l’honneur de mener à
Bruxelles depuis quatre ans. En
acceptant aussi de redresser
ensemble nos finances publiques
pour retrouver les marges de
manœuvre nécessaires aux inves-
tissements dans l’éducation, l’in-
novation et les politiques sociales.
Être libres, c’est s’opposer à ce que
l’Europe devienne une simple terre
de consommation des marchan-
dises produites par les autres. C’est
renverser la tendance au déclin de
notre industrie en lançant une
stratégie européenne de compé-
titivité industrielle et, soixante ans
après la Communauté européenne
du charbon et de l’acier, en inves-

tissant à nouveau en commun
dans des domaines clés comme la
nanoélectronique ou les énergies
renouvelables.
Etre libres, c’est refuser que l’Eu-
rope soit dépendante de la Russie,
de l’Algérie ou des pays du Golfe
pour un approvisionnement éner-
gétique dont le coût croissant pèse
sur notre pouvoir d’achat et sur la
compétitivité de nos entreprises.
C’est bâtir une véritable politique
européenne de l’énergie, en ajou-
tant à nos objectifs de baisse des
émissions de CO2 des objectifs de
réduction de notre dépendance.
Etre libres, c’est faire mentir ceux
qui prétendent que nous aurions
raté le coche de la révolution
numérique. 22 % des nouvelles
applications pour smartphones
dans le monde sont conçues et
développées sur notre continent.
Nous devons utiliser l’atout que
représentent nos réseaux, nos cher-
cheurs, nos ingénieurs, et les
accompagner de nouvelles initia-
tives communes, comme un mar-
ché unique pour le cloud européen.
Être libres, c’est anticiper le recul
démographique de l’Europe, qui
sera le seul continent à perdre de la
population dans les quarante ans
qui viennent. En partageant les
bonnes pratiques nationales pour
encourager la natalité. En ayant
aussi le courage de reconnaître que
nous aurons besoin d’immigration
pour pourvoir des postes dans des
secteurs comme les services à la
personne ou l’informatique.

Être libres, c’est être capable de se
faire respecter dans le monde. La
crise ukrainienne démontre une
nouvelle fois que nous devons être
en mesure d’agir ensemble, en
défendant nos intérêts de première
puissance commerciale mondiale,
en consolidant notre diplomatie
commune, et en relançant le chan-
tier de l’Europe de la défense.
Être libres, c’est enfin préserver un
modèle social européen qui, pour
être divers, n’en est pas moins
unique au monde et dont nous
avons besoin pour redonner de
l’espoir aux jeunes, créer de l’em-
ploi et améliorer le dialogue social.
Aucun des chantiers que je décris
ici ne sera facile. Tous nécessite-
ront de comprendre que donner à
l’Europe les moyens de son indé-
pendance dans le monde est la
meilleure façon de préserver la sou-
veraineté de chacun de nos États.
Cette nouvelle étape du projet
européen est néanmoins possible,
à condition d’y associer les peuples
européens, à travers le Parlement
européen, les Parlements natio-
naux, les territoires mais aussi en
inventant de nouvelles formes de
participation et de démocratie,
notamment via internet. 
Elle est surtout indispensable si
nous voulons demain rester
maîtres de notre destin, c’est-à-
dire être libres. �

Michel Barnier
Commissaire européen chargé 

du Marché intérieur et 
des Services – Ancien ministre

La période qui nous sépare des élections européennes doit être l’occasion de nous poser une question  : 
quelle Europe voulons-nous, pas seulement pour la prochaine législature mais pour les dix, vingt ou trente prochaines
années ? La vision du commissaire européen Michel Barnier, qui publie un livre Se reposer ou être libre.

Michel Barnier propose des clés 
pour changer l’Europe et des
idées concrètes pour progresser
dans son livre publié chez Gallimard. 
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LES RÉALISATIONS
DU PARLEMENT EUROPÉEN 

Mandature 2009-2014

L
’agenda politique du Par-
lement européen pour la
mandature 2009-2014 a
très vite été tracé par deux
événements. D’abord,

l’introduction du Traité de Lis-
bonne élevait le Parlement euro-
péen au rang de co-législateur
l’obligeant à revendiquer face au
Conseil, lors de chaque négocia-
tion, la correcte mise en œuvre de
ses nouvelles compétences.
Ensuite, il y a cinq ans, la crise
financière mondiale frappa fort,
provoquant une crise écono-
mique et sociale. Face à cet obs-
tacle majeur et ce nouveau défi
institutionnel, le Parlement euro-
péen a réagi avec force et de nom-

breuses mesures ont été mises en
place pour les citoyens européens. 
La crise a porté un coup sévère
aux économies de l’Union et
révélé le caractère inadapté de
nombreuses règlementations
dans le secteur financier, rendant
indispensable une réforme en
profondeur. Ainsi, le plafonne-
ment des bonus des banquiers,
la meilleure surveillance du sec-
teur financier et l’interdiction des
contrats d’échange sur risque de
crédits hautement spéculatifs ont
instauré une gouvernance éco-
nomique plus responsable. La
crise ayant aussi ébranlé les entre-

prises européennes, le Parlement
a cherché à les soutenir, en utili-
sant les crédits du budget de
l’Union et d’autres mesures pour
aider les entreprises européennes
à se placer en tête des marchés
mondiaux et à doper la création
d’emplois, en particulier pour les
jeunes. Les députés ont également
garanti un fonds d’investissement
de 325 milliards d’euros pour les
projets de développement régio-
nal, stimulant la formation, le
soutien des petites entreprises et
la recherche internationale. En
matière d’emploi, le Parlement a
œuvré pour protéger les per-
sonnes les plus durement tou-
chées par la crise, en affectant des

fonds pour l’emploi et la lutte
contre l’exclusion sociale jusqu’en
2020 et en contribuant à la mobi-
lité des citoyens, veillant à ce que
leurs qualifications profession-
nelles soient reconnues dans toute
l’Union et que les salaires ne
soient pas mis à mal lors de déta-
chements à l’étranger. 

La priorité des
questions énergétiques
La lutte mondiale contre le chan-
gement climatique est restée une
priorité pour le Parlement afin
d’orienter l’Union vers une éco-
nomie sobre en carbone et moins

dépendante des coûteuses impor-
tations de combustibles fossiles.
La nouvelle législation en matière
d’efficacité énergétique aidera les
consommateurs à réduire leur fac-
ture énergétique et l’Union à
atteindre son objectif de diminuer
de 20 % sa consommation d’éner-
gie d’ici 2020. Les mesures
contraignantes d’économie
d’énergie qui ont été approuvées,
comme la rénovation des bâti-
ments publics, les programmes
d’économie d’énergie pour les
 services publics et les audits éner-
gétiques pour toute grande entre-
prise, pourraient permettre
d’économiser 50 milliards d’eu-
ros par an et de créer des dizaines
de milliers de nouveaux emplois
« verts ». De plus, les ménages
européens n’ont plus à redouter
une coupure de gaz lors de poten-
tielles crises d’approvi sion nement,
le Parlement ayant approuvé une
règlementation dont j’ai été le rap-
porteur, qui impose une coordi-
nation et des interconnexions

dans l’ensemble de l’Union euro-
péenne. Ces règles réduiront notre
vulnérabilité et stimuleront le
développement des infrastruc-
tures énergétiques. Enfin, j’ai éga-
lement été en charge de la
législation sur les biocarburants,
dans laquelle le Parlement a sou-
tenu le développement de pro-
duits de deuxième génération plus
propres, en prenant en compte
l’impact des biocarburants sur le
changement d’affectation des
terres. Je ne peux clôturer cette
tribune sans faire mention de la
refonte des politiques agricole et
de la pêche, des améliorations en
matière de droits des consomma-
teurs, de transports et de santé
publique ou encore de la création
de la diplomatie européenne, à
travers le Service européen pour
l’action extérieure. 
En dépit de toutes ces réalisa-
tions qui ont amélioré de
manière substantielle le quoti-
dien des citoyens européens,
beaucoup reste à faire. Le besoin
de stabilisation des systèmes
financiers et de renforcement de
la coordination des politiques
économiques des États membres
resteront au centre des priorités
pendant encore quelques années,
ainsi que la nécessité de stimuler
la compétitivité d’une économie
faible en carbone pour encoura-
ger la création d’emplois. �

Alejo Vidal-Quadras
Vice-Président 

du Parlement européen
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Une gouvernance économique
plus responsable voit le jour

Député européen depuis plusieurs mandatures, Alejo Vidal-Quadras met  en évidence quelques-unes des réalisations
qui ont le plus marqué l’actualité européenne et les dossiers dans lesquels il s’est investi en tant que membre 
de la commission Industrie, Recherche et Énergie (ITRE).
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L’EUROPE FACE AUX DÉFIS DE L’E M
DANS LES TERRITOIRES
Renouer avec les peuples européens implique pour l’Europe de relever le défi de l’emploi dans
les territoires. Selon Confrontations Europe, une des réponses à cette question-clé pourrait s’inscrire
dans une perspective de communauté européenne de l’éducation, du travail et de l’entreprise.

Communauté européenne de l’éducation, du travail et de l’entreprise

Dans cette rubrique :

Une des questions cardinales dans
le cadre des élections européennes
du 25 mai est sans conteste celle de
l’emploi, sujet de préoccupation majeur
des électeurs européens. Au regard des
nouvelles dynamiques de compétences,
formation, emploi sur les territoires,
Marcel Grignard et Anne Macey
esquissent quelques pistes sur ce que
peut faire l’Union pour l’emploi.
Emploi toujours  : Peter Hartz dessine
les grandes lignes de son projet-pilote
« Europatriés » pour lutter contre
le chômage des jeunes en Europe.
Énergie-climat enfin, sujet-clé pour
une croissance durable  : André Ferron
et Claude Fischer s’interrogent
sur l’ambition du compromis que
la Commission a cherché à obtenir
sur la Stratégie 2030. Anne Macey

S
i l’Europe a du mal à
avancer, c’est que les
Européens peinent à défi-
nir leur vision au-delà de
leurs intérêts nationaux,

avons-nous dit en conclusion de
nos Entretiens Économiques Euro-
péens (EEE) du 20 mars dernier
consacrés à « La valorisation de
l’investissement humain  : forma-
tion, mobilité, emploi » tenus
au Comité économique et social
européen à Bruxelles. Les diver-
gences sont importantes et il est
difficile de dégager une vision com-
mune. Pourtant, elle répondrait à
une attente forte à l’égard des ins-
titutions européennes. La princi-
pale responsabilité tient au fait que
les États-nations font écran pour
les citoyens et que notre horizon
reste borné au niveau national. 
Le diagnostic est partagé : la situa-
tion actuelle, incertaine, déstabi-
lise du fait de la crainte du futur
créée par ce profond bouleverse-
ment que constituent la crise et la
mondialisation. Or, nous ne pou-
vons chercher notre salut dans une
« Europe de la protection » et du
repli sur soi alors que nous sommes
tous interdépendants, imbriqués
dans des chaînes de création de
valeur mondialisées et fragmentées
dans différents pays à la fois. Ni
dans le refus démagogique de
« l’austérité », ou la dénonciation de
boucs-émissaires alors qu’il nous
faut réduire nos dettes pour ne pas
vivre sur le dos des générations

Emploi, Entreprise, InduServices
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Il faut mettre en place des mécanismes de
financement combinés, à l’échelle régionale,
nationale et européenne

L’Europe face aux défis de l’emploi dans les territoires
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E MPLOI
actuelles et futures. L’Europe n’uti-
lise pas son potentiel humain. Dans
la crise et la mondialisation, c’est le
moment de requalifier travailleurs
et chômeurs européens au lieu de
licencier ou de laisser les gens dans
des emplois qui ne permettent pas
de rester demain compétitifs. Il
nous faut engager des investisse-
ments considérables dans le capital
humain pour faire face aux défis
de l’innovation, de l’industrie et
des services de demain. 
De fait, la grande inadéquation
des compétences avec deux mil-
lions d’emplois vacants en Europe
et 26 millions de chômeurs (jeunes
notamment) exigent un change-
ment d’approche. Plus que d’une
« adéquation » – trop statique –
des compétences et des besoins
d’emplois, c’est d’une interaction
nouvelle entre formation et emploi
dont nous avons besoin, à la
lumière des mutations. Nous abor-
derons donc trois questions  : le
développement des compétences,
la territorialisation et ce que peut
faire l’Europe face à ces nouvelles
dynamiques sur les territoires
européens. 

Co-construire les compétences
La Commission européenne n’est
pas restée inactive : Lisbonne res-
tait trop orientée vers l’excellence,
EU2020 s’est davantage tournée
vers la question cardinale du déve-
loppement des compétences. Mais
force est de constater la carence
dramatique de nos systèmes d’édu-
cation et de formation (profes-
sionnelle et continue) alors que les
États (les plus puissants surtout)
ne veulent pourtant pas que
l’Union ait le pouvoir de provo-
quer des réformes. Il nous faut
renouveler profondément nos sys-
tèmes de formation, les tourner

délibérément vers l’Europe et le
monde et vers les besoins actuels et
futurs de nos sociétés en matière de
biens et services. C’est à la base, et
non par les voies de l’élitisme, que
les pistes de solution doivent être
recherchées, avec en particulier le
développement de l’apprentissage
et de la formation tout au long de
la vie pour tous, en lien avec l’ap-
propriation des technologies, et
non pas seulement Erasmus + qui
bénéficie encore principalement,
malgré les efforts, aux plus aisés,
aux mieux connectés. 
Dans cet esprit, la place croissante
du territoire dans l’anticipation et
l’accompagnement des mutations
professionnelles attire notre atten-
tion. Beaucoup reste à faire  : les
entreprises qui sont venues témoi-
gner lors des EEE démontrent que
si les choses avancent, peu de
moyens sont mobilisés pour pré-
parer l’avenir dans la périphérie
des entreprises. Il y a pourtant
besoin de réinventer l’entreprise, sa
fonction, sa finalité, la place de ses
parties prenantes et leur implica-
tion dans des responsabilités d’in-
térêt public plus importantes. Les
difficultés auxquelles elles sont
confrontées (désaffection pour les
métiers de l’industrie, concurrence
pour les talents, défi démogra-
phique, restructuration ou recon-
version...) peuvent être de puissants
moteurs d’incitation à bâtir leur
écosystème local, nouer des parte-
nariats et tisser des liens avec les
collectivités publiques pour deve-
nir des moteurs de développement
de leurs territoires, comme en
témoignent entre autres les initia-
tives de la Banque Postale, d’en-
treprises de l’énergie et de la
construction navale (EDF, GDF-
Suez, STX...) ou des PME/ETI
comme Eolane. 
Cela exige une ouverture plus
grande des acteurs institutionnels
à l’égard des entreprises. Les
exemples de co-construction des

compétences sur les territoires sont
à valoriser. Loin d’une approche
statique de rapprochement de
l’offre et de la demande de travail,
c’est une vision dynamique parta-
gée entre entreprises et territoires
qui est recherchée comme l’illus-
trent les expériences de régions
comme les Pays de la Loire, la
région de Göteborg ou l’Emilie-
Romagne. Le fait que cette der-
nière ait compétence législative en
la matière n’est pas anodine dans sa
capacité à développer une solide
infrastructure éducative à dispo-
sition des entreprises de la région
pour le développement des com-
pétences dont elles ont besoin.
Encore faut-il créer les conditions
pour leur permettre de se bran-
cher sur des réseaux non exclusi-
vement nationaux. 

Co-investir 
L’Europe en tant qu’espace de vie
commune intégré peut constituer
un point d’appui pour relever ce
défi. Il en va ainsi notamment de
l’élaboration d’un marché transi-
tionnel européen du travail s’ap-
puyant sur une infrastructure
d’accompagnement des tra-
vailleurs. Reste que le refus de
 donner à l’Europe une vraie com-
pétence en la matière (« une faute »
nous dit Philippe Herzog) explique
au moins partiellement pourquoi
les initiatives de la Commission se
tournent vers la seule facilitation de
la mobilité géographique et non
de parcours permettant de combi-
ner formation et accès à un
meilleur emploi. Eures demeure
un outil de transparence et non de
mobilité construite, dans la mesure
où il ne prévoit pas l’infrastruc-
ture d’accompagnement des tran-
sitions professionnelles. La
mobilité(1) est un sujet de contro-
verses dans le cadre des élections
européennes. Ambivalente, elle est
positive quand elle permet d’aller
ailleurs s’enrichir de l’expérience de

l’altérité, elle est négative quand
elle est vécue comme une
contrainte, surtout quand elle est
non réciproque entre pays euro-
péens. D’où l’importance, pour
préserver l’intégrité de la zone euro
voire de l’UE, de co-investisse-
ments de solidarité active pour la
formation et l’emploi, notamment
dans les pays qui ont le plus besoin
de redresser leur socle industriel
et de services.
L’un des problèmes est que l’ar-
chitecture de l’Union repose
encore sur une union concurren-
tielle. Tout le défi est de faire en
sorte que des pays qui ne se font
plus la guerre, mais qui se font des
concurrences acharnées, sociales,
fiscales, acceptent de jouer la
coopération. Il appartient à la
Commission européenne de
mettre en place les incitations
nécessaires pour mettre en
demeure les acteurs de faire  ; et
aux États membres de lever les bar-
rières. Cela rendrait l’Europe visible
là où l’on vit et ferait évoluer son
image d’instigatrice de mobilités
que tous ne sont pas en mesure de
négocier en facilitatrice de la
construction d’écosystèmes favo-
rables à l’emploi.
Dans un contexte de financements
publics contraints, ces  réalisations
appellent une mobilisation des
financements privés et publics. Le
défi est double : combiner ces fonds,
mais aussi utiliser ces co-investis-
sements de formation et d’emploi
en cohérence avec la construction
d’écosystèmes d’innovation, d’in-
dustries et de services et leur
connexion dans toute l’Europe.
Tous ces efforts sont au cœur de la
nouvelle croissance durable dont
nous avons tant besoin. �

Marcel Grignard et Anne Macey
Vice-président et secrétaire 

générale de Confrontations Europe

1) Sur la mobilité des migrants des pays-tiers et le
marché du travail, lire l’article d’H. Syed en page 32.
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UN PROJET-PILOTE CONTRE LE CH Ô
« Europatriés  »

O
n mesurera le succès
ou l’échec de l’Europe
à notre capacité à
offrir un avenir à la
jeunesse et  à  nous

définir  comme Européens.
Aujourd’hui, les scénarios sont
bien sombres. Le chô-
mage des jeunes a pris
une ampleur désas-
treuse en Europe, par-
ticulièrement dans les
pays du Sud. La ten-
dance s’accentue et
l’adhésion des jeunes à l’Europe
tend à s’étioler(1). Et ce, alors
même que la jeunesse devrait
être vécue comme un départ
plein d’espoir vers une vie riche
d’opportunités. Si nous parve-
nons à donner une réelle chance
aux jeunes d’obtenir un bon tra-
vail, de penser et se sentir Euro-
péen, alors l’Europe aura de
vraies chances de se développer
durablement. De cette convic-
tion découle un défi important à
relever. Au regard des enjeux,
les maigres sommes mises à dis-

posit ion pour des actions
concrètes – après de longues
hésitations aux niveaux euro-
péen et national – sont large-
ment insuffisantes et témoignent
de notre irresponsabilité. Il est
de notre devoir de mobiliser

massivement toutes les res-
sources disponibles pour « nos »
jeunes. Nous nous sommes fixés
un objectif : chaque jeune en
Europe doit avoir une perspec-
tive professionnelle.
C’est pourquoi nous avons déve-
loppé le projet des «  Euro -
patriés », qui pourrait bénéficier
à tout jeune chômeur européen,
bénéficiaire d’un programme
financé et coordonné par la
Commission européenne, qui
s’installerait temporairement
dans un autre État afin d’y tra-

vailler et d’y être formé. Poten-
tiellement, ce programme pour-
rait être étendu aux apprentis,
aux personnes débutant leur car-
rière, en recherche d’emploi, aux
ouvriers qualifiés et aux per-
sonnes à faible qualification(2).

Diagnostic des talents 
et financement
Un diagnostic des talents
 permettrait de clarifier leur
 perspective de développement
 professionnel et de définir
méthodologiquement leurs com-
pétences et performances, leurs
connaissances et capacités, leur
savoir-faire et leur savoir, ainsi
que leurs centres d’intérêts pro-
fessionnels. Les résultats servi-
ront de base à un plan de
développement personnel et per-
mettront de délimiter l’emploi

et la profession cibles pour les-
quels une formation ou une
occupation doit être recherchée.
Cet outil n’est pas focalisé sur les
faiblesses et les barrières à l’in-
sertion sur le marché du travail,
mais privilégie les atouts, les

potentiels et les chances, c’est-à-
dire le potentiel de dévelop -
pement qui se cache en chacun
de nous. Les talents (ou « capa-
bilités ») dépassant le cadre stric-

L’ancien conseiller de Gerhard Schröder, Peter Hartz, expose pour la revue les propositions de son projet
« Europatriés », publié par le think tank En Temps Réel. Ce projet, s’il était mis en œuvre, pourrait constituer une
chance pour la jeunesse et pour l’Europe sous réserve, comme le prône Confrontations Europe, que les pays qui
bénéficient le plus de cette mobilité des jeunes Européens co-investissent dans les pays qui voient leurs jeunes partir.

MULTICULTURALITÉ, INTERCULTURALITÉ, TRANSCULTURALITÉ…

Évoquant des projets de formation interculturelle
et transculturelle, Peter Hartz nous précise

les différenciations suivantes entre :
« Monoculturalité »  : je suis chez moi en tant
qu’Allemand, Anglais, Français dans « ma »
culture, je ne sais rien des autres cultures ; 
« Multiculturalité »  : je vis en tant qu’Italien,
Français, Croate, Autrichien, Suisse à côté des
autres, sans une compréhension profonde des
autres cultures ; 

«  Interculturalité »  : j’échange en tant
qu’Hollandais, Slovène, Français, Espagnol avec
des individus d’autres cultures, en « Polylog »,
j’apprends sur les particularités des autres et je
reconnais les éléments communs, qui permettent
un vivre ensemble et l’intérêt pour les autres ; 
« Transculturalité »  : dans l’échange
interculturel et le vivre ensemble, les expériences
communes amènent au dépassement, à de
nouvelles qualités d’« unité dans la diversité »,

aux « transqualités », pour ceux qui se définissent
autant comme Anglais, Irlandais, Portugais,
Polonais, Luxembourgeois, … et se perçoivent
comme Européen.

(Cf. « Polyloge » in Europa-auf dem Weg zu einer
« transversalen europäischen Kultur ». Die
„Europäische Akademie für psychosoziale Gesundheit
und Kreativitätsförderung“- ein Ort der Gespräche und
der Konvivialität zwischen Europäern-
Düsseldorf/Hückeswagen.)

Un instrument de financement de l’apprentissage
serait créé, fondé sur un titre financier
échangeable, « un titre de temps d’apprentissage »

1) La part du chômage des jeunes dans les 27 pays
de l’Union européenne était de 16,6 % en mars
2007 et six ans plus tard de 23,5 %.
Cette moyenne dissimule la situation dramatique
en Grèce (62,5 %), Espagne (56,4 %),
Portugal (42,5 %) et Italie (40,5 %).
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/statistics_
explained/index.php/Unemployment_statistics.
2) Le concept de Peter Hartz fut présenté pour
la première fois à l’occasion d’une conférence
organisée par le think tank «  En temps réel  »
le 29 mai 2013 : www.entempsreel.com.
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H ÔMAGE DES JEUNES

tement scolaire ou professionnel
sont au cœur de ce processus.
Ce diagnostic des talents se
déroule donc en plusieurs
étapes : un panorama de vie, un
test des talents, un coaching de
santé et un « polylogue » : travail
interactif dans lequel les chô-
meurs coopèrent pour recher-
cher des solutions à leurs
problèmes.
Mais comment développer les
possibilités de formation et d’em-
ploi pour les jeunes chômeurs ?
D’excellents services de forma-
tion, notamment sur le modèle
dual d’apprentissage, n’utilisent
pas pleinement leurs capacités.
Un modèle financier innovant
permettrait de les déployer plei-
nement. D’où notre proposition
d’instrument de financement de
l’apprentissage fondé sur un titre
financier échangeable : « un titre
de temps d’apprentissage  »(3).
L’objectif est à la fois de financer
des capacités de formation sup-
plémentaires et de garantir une
place d’apprentissage. Il serait
délivré et géré par un fonds
national ou européen, placé
auprès de la BEI, alimenté par
des financements privés et

publics (États, collectivités terri-
toriales, entreprises ayant des
besoins de formation). Il se pré-
senterait sous la forme d’un ins-
trument obligataire assorti de
coupons permettant de rémuné-
rer les entreprises qui délivrent
l’apprentissage et les apprentis
pendant leur formation profes-
sionalisante. 
Un radar des activités profes-
sionnelles, fondé sur les bases de
données géantes (le « big data »)
permettrait de détecter, préciser et
localiser les potentiels d’activités
existantes et émergentes. Les
informations rassemblées seraient
accessibles aux parti cipants
comme aux représentants d’en-
treprises et d’administrations. 
Un instrument supplémentaire,
le « Job-Flotteur » ou « paque-
tage financier » bénéficierait aux
PME, dès lors qu’elles embau-
chent en CDI suite à la période
d’essai un chômeur, un jeune sans

formation ou en formation. Ce
paquetage financier comprendrait
des quasi-fonds propres (sous
forme de dette subordonnée
souscrite par un organisme du
type de la BPI) et du crédit
(accordé par une banque com-
merciale). Le financement du
chômage est ainsi remplacé par le
financement du travail.
Ces actions à plusieurs niveaux
requièrent une infrastructure de
réseaux de compétences et de
soutien, afin d’accompagner les

jeunes gens dans le processus
d’intégration. Elle pourrait s’ins-
pirer de la franchise commer-
ciale. Cette « franchise » sociale
s’appuierait sur des réseaux assu-
rant l’accompagnement au plan
local, sous le contrôle d’une
direction centralisée, capable de
systématiser les pratiques per-
formantes et de piloter ainsi au
niveau national puis européen le
dispositif de lutte contre le chô-
mage des jeunes. 

Vers l’émergence 
d’une identité européenne
Quand aujourd’hui les jeunes se
définissent comme « la généra-
tion de la pauvreté », « la généra-
tion stage », «  la génération des

contrats temporaires », « la géné-
ration sans lobby » ou encore « la
génération perdue », ces qualifi-
cations(4) oppressantes déformant
l’identité s’imposent à cause de
leurs conditions de vie. Ce phé-
nomène peut être contrecarré par
le programme européen de la jeu-
nesse contre le chômage proposé
ici, de manière concertée, qui
pourrait devenir le point de
départ d’une indispensable
« vague d’enthousiasme pour
l’Europe », une Europe consciente

de la richesse de sa diversité
 culturelle, mais qui doit passer
d’une multi-culturalité à une véri-
table inter-culturalité. Cela se fera
grâce aux hommes, qui se sen-
tent chez eux dans les foyers de
culture européens diversifiés, du
fait qu’ils partagent avec d’autres
leurs origines culturelles. D’où
des possibilités également de
développer une trans-culturalité
dans le sens d’une « identité euro-
péenne » globale. 
C’est dans une telle perspective
que le scénario menaçant d’un
chômage massif des jeunes peut
être considéré comme une véri-
table opportunité à saisir. Avec
les « Europatriés », les jeunes et
les jeunes adultes européens
découvrent hors de leur pays
d’origine d’autres pays en Europe
sur le plan culturel et profes-
sionnel et s’arment d’atouts sup-
plémentaires, à travers la maîtrise
d’autres langues et l’acquisition
d’une « culture polylogue », via
des projets européens de forma-
tion interculturelle et transcul-
turelle. Ce projet apporte une
contribution pour l’avenir de
l’Europe. � Peter Hartz

Membre du directoire 
de Volkswagen 
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Europatriés organise son 1er congrès européen « Solutions au chômage 
des jeunes en Europe » sous les auspices de José Manuel Barroso, 
président de la Commission européenne, du 23 au 25 juin 2014 à Sarrebruck.
Pour en savoir plus  : www.europatriates.eu

Des projets européens de 
formation interculturelle et 
transculturelle pour acquérir 
une culture « polylogue »

3) Cf. Hartz P. entre autres (2002) : 
Moderne Dienstleistungen am Arbeitsmarkt.
Vorschläge der Kommission zum Abbau der
Arbeitslosigkeit und zur Umstrukturierung
der Bundesanstalt für Arbeit. Bundesministerium
für Arbeit und Sozialordnung, Berlin, 110 ff.
4) Hurrelmann, K. (2012): Kindheit, Jugend
und Gesellschaft, in: Petzold, H. G. (2012):
Identität. Ein Kernthema moderner
Psychotherapie- interdisziplinäre Perspektiven,
Wiesbaden: VS Verlag.
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L
a stratégie Énergie-Climat
2020, le fameux « paquet
Climat », était basée sur le
« triple 20 » : – 20 % de
réduction des émissions de

gaz à effet de serre (EGES) par rap-
port au niveau de 1990 (30 % en cas
d’accord international sur le cli-
mat) ; 20 % de Renouvelables dans
la consommation finale d’énergie ;
20 % d’efficacité énergétique en
plus par rapport à la tendance. Ces
deux premiers objectifs étaient
contraignants,  le troisième seule-
ment indicatif. L’objectif de réduc-
tion des émissions combinait un
objectif européen (correspondant
au marché des quotas – SCEQE
ou ETS en anglais – concernant en
premier lieu l’électricité et l’indus-
trie) et des objectifs nationaux.
L’objectif Renouvelables (EnR) était
d’une part décliné en objectifs
nationaux et d’autre part fixé à 10 %
pour les transports. Quant à l’effi-
cacité énergétique, une nouvelle
directive a été adoptée en 2012 pour
atteindre au moins 17 % en 2020.

Les effets pervers du 3 x 20
Cette stratégie a-t-elle favorisé la
transition vers une économie
décarbonée, tout en dynamisant
un marché européen plus sûr et
plus compétitif, comme elle en affi-
chait l’ambition ? Le constat par-
tagé, c’est que le marché européen
de l’énergie connaît une  évolution
préoccupante de renationalisation
des politiques énergétiques(1), inter-
rogeant l’efficacité même du paquet
Climat. Une première évaluation
démontre que si la réduction des
émissions a été réelle, elle provient
plus du marasme économique que
de l’intégration des renouvelables
qui a provoqué beaucoup d’effets
pervers : augmentation des prix
(deux fois celui des États-Unis),
intermittence de la production,
investissements coûteux dans les
réseaux, réduction des capacités en
gaz et nucléaire et dépendance
accrue en consommation de char-

bon, déstabilisation des modèles
économiques des grands groupes...
Face à cette situation, les États cher-
chent à adapter leur marché par
des mécanismes nationaux, diffé-
rents d’un pays à l’autre.
Ainsi au moment même où l’Eu-
rope cherche à intégrer son marché
intérieur de l’énergie avec des codes
de réseau européens et un déve-
loppement sans précédent des
interconnexions(2), on assiste à sa
fragmentation et un risque réel de
démantèlement. 

Une stratégie 2030 
sur le même modèle ?
Et pourtant, l’option 2030
conserve l’architecture du 3 x 20.
Certes, avec quelques amende-
ments notables que nous souhai-
tons examiner ici.
Tout d’abord, l’objectif climatique.
Il est ambitieux et contraignant,
marquant ainsi la volonté de l’Eu-

rope d’afficher son leadership pour
une économie décarbonnée  :
moins 20 % de 2020 à 2030,
autant que les trente années pré-
cédentes. Ce choix semble faire
l’unanimité à la veille de la Confé-
rence de Paris de 2015. On est tou-
tefois en droit de s’interroger sur
un tel objectif sans engagement
préalable des autres régions du
monde, qui regarderont à deux
fois les performances économiques
de notre politique climatique.
L’objectif efficacité énergétique
quant à lui est reporté pour des rai-
sons techniques, et il n’y a plus d’ob-
jectif spécifique pour les transports. 
C’est l’objectif EnR qui soulève de
nombreuses questions. Car der-
rière les chiffres de cet objectif
– situé à hauteur de 27 % à l’échelle
européenne – c’est la diversifica-
tion et la compétitivité du mix éner-
gétique qui sont en question, et la
cohérence même de la politique de
la Commission européenne. 

Un compromis instable
À la recherche d’un compromis
entre les partisans d’un objectif
contraignant, et les partisans de
plus de flexibilité – la Commission

LA STRATÉGIE 2030 ACHOPPE
SUR LE MODÈLE DE MARCHÉ
Les propositions de la Commission pour la stratégie Énergie-Climat 2030 sont en débat. L’avis du futur 
Parlement européen issu des élections du 25 mai comptera. Il est donc important, soulignent André Ferron 
et Claude Fischer, de s’interroger maintenant sur l’ambition du compromis que la Commission a cherché
à obtenir pour surmonter – à tout prix ? – les divisions des États et d’intervenir pour changer d’orientation.

Énergie en Europe

Confrontations Europe a organisé 
une conférence sur l’avenir de la politique
énergétique européenne le 24/01/2014 
à Bruxelles au cours de laquelle Dominique
Ristori (en médaillon), directeur général
à la DG Énergie de la Commission,
a présenté les propositions de celle-ci.

CONFÉRENCE « LA RÉFORME 
DU MARCHÉ ÉLECTRIQUE POUR
FINANCER LES INVESTISSEMENTS »
Elle sera organisée cet automne par
Confrontations Europe et s’inscrit dans les
Assises européennes du long terme que
l’association a lancées (lire en p. 18), et qui
se dérouleront en décembre pour un dia-
logue entre les acteurs industriels et finan-
ciers et avec les nouvelles institutions.
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propose de changer
son champ et réduire
son niveau. Elle sup-
prime pour cela les
objectifs par État
membre, laissant
ainsi plus de pos-
si bilité aux États,
affirme-t-elle, de
choisir leur mix.
Certes, mais aussi à
l’Allemagne de poursuivre sa poli-
tique sans tenir compte des coûts et
des conséquences sur ses voi-
sins. En effet, les EnR – complé-
tées par le charbon pas cher – sont
venues remplacer le nucléaire, et
ont nécessité des investissements
dans les réseaux que toute la com-
munauté paie. Prioritaire sur les
réseaux, massivement subvention-
née, cette électricité est vendue à
perte dans les pays voisins comme
la France qui est devenue impor-
tateur net d’électricité ! Où est l’in-
térêt commun dans ces conditions ?
L’échec du marché des permis
d’émission de CO2 a aggravé la
situation, tandis que le marché spot
qui fixe les prix n’est pas repré-
sentatif des coûts à long terme. Il
est très volatil, fluctuant de – 100 à
+ 3 000 € le KWH !
Pour réguler le marché, la Com-
mission propose une « nouvelle
gouvernance » appuyée sur une
nouvelle batterie d’indicateurs
encore bien vagues. Inspirée des

« coordinations des
politiques nationales »
en vi gueur dans le
« Se mestre européen »
de l’Union écono-

mique et monétaire, cette nouvelle
gouvernance peut donner « du
grain à moudre » aux États pour
son élaboration, chacun poussant
son propre indicateur. Mais outre
le fait qu’aucune coordination n’a
fait la preuve de son efficience, cette
« souplesse » accordée aux États
risque d’être une illusion : car la
« coordination » dans l’énergie n’a
rien à voir avec celle des politiques
économiques.

Sauver « le soldat
Renouvelables » 
au détriment du nucléaire ?
En effet, ce sont d’abord les règles
du marché et de la concurrence
qui prévalent et celles-ci sont en
cours d’extension et de renforce-
ment : ainsi la révision des règles de
concurrence concernant les aides
d’État auront un effet dès
avant 2020 et la mise en place de la
stratégie 2030. Ces règles de marché
ne sont pas « neutres » vis-à-vis de
telle ou telle technologie, et la liberté

de choix des États en dépend ! Or,
pour l’instant la fabrication du nou-
veau modèle n’a qu’une obsession :
adapter les règles pour « sauver le
soldat Renouvelables » du désastre
que provoquerait une explosion
des prix et de l’équilibrage du sys-
tème électrique ! 
Par ailleurs – comme on le verra
dans l’encadré ci-dessous, la
réforme des aides d’État exclut le
nucléaire, qui reste pourtant la
principale source décarbonée. Si
l’objectif de la lutte contre le
réchauffement climatique était un
objectif unique, prenant appui sur
un marché des ETS réhabilité,
comme le propose Confronta-
tions Europe, alors le nucléaire
serait un allié au même titre que
les EnR pour la décarbonation.
S’il n’est pas possible de s’entendre
à 28 là-dessus – ce qui est le plus
probable – il faut au moins que le
marché européen de l’électricité
permette l’exercice du libre choix
national nucléaire actuel, ou des
coopérations renforcées.

Pour un marché 
de contrats long terme
La Commission elle-même a
avancé des idées de réforme de
marché allant dans ce sens dans
son Plan Acier  : un marché de
contrats à long terme pour les
industries électro-intensives. Mais
pour que ce marché puisse être

réellement européen il faut s’en-
tendre sur la libre circulation de
l’électricité. Un électro-intensif alle-
mand a-t-il le droit de passer un
contrat à long terme avec une cen-
trale nucléaire française ou
tchèque ? Les codes de réseau
 permettent-ils le franchissement
de frontières pour ce contrat ? S’il
n’est pas possible de s’entendre
aussi sur ce sujet alors il faut envi-
sager deux scénarios de marché,
l’un seulement pour les EnR, l’autre
conçu pour toutes les sources
décarbonées. Car le nucléaire n’est
pas contradictoire avec les EnR, au
contraire, ils ont des caractéris-
tiques communes : coûts du com-
bustible faibles ou nuls (sauf pour
les centrales à biomasse et l’inci-
nération des déchets), coûts fixes
élevés. Or le modèle actuel est taillé
sur mesure pour les centrales ther-
miques fossiles et les coûts variables.
Le débat sur les « marchés de capa-
cité » est révélateur des nécessités de
changer de modèle : les EnR seules
induisent des coûts prohibitifs
(notamment pour l’intermittence) :
il est urgent d’en débattre. �

André Ferron, chargé de recherches,
Confrontations Europe et Claude Fischer

1) Cf. l’article de Pierre Dechamps « Marché intérieur
de l’énergie  : le risque de démantélement est réel ».
Confrontations Europe, La Revue, avril/juin 2013.
2) Le « couplage des marchés nationaux » concernait
8 États Membres fin 2010, il en concerne 14 depuis
février. À cela il faut ajouter le « couplage pour
l’intra-day » de six Bourses. 

LA RÉFORME DES AIDES D’ÉTAT À L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉNERGIE 2014-2020

Les lignes directrices pour les aides d’Etat ont de
nouveau exclu  le nucléaire au motif que la pro-

motion du nucléaire ne relevait pas d’un intérêt com-
mun européen comme les Renouvelables... Mais n’est-ce
pas une curieuse interprétation du Traité Euratom  ?
Elles traitent de trois domaines de  l’énergie pour les
stratégies 2020 et 2030  : le soutien des  Renouve-
lables, des dispositifs visant à pallier à leur intermit-
tence et le soutien des énergivores. Cependant  elles
n’innovent et ne s’engagent vraiment que pour le
premier  : un soutien franc  à l’intégration des Renou-
velables « matures » dans le marché.

1. La nouvelle règle applicable à partir du 1er janvier
2017 est la mise en concurrence obligatoire (au moins
par appel d’offres) des différents type de Renouve-
lables, par exemple éolien et solaire, la fin des aides dites
« spécifiques »… mais la règle ménage des exemptions
diverses et variées qui peuvent la saper. 

2. Pour le soutien aux systèmes visant à l’intermit-
tence, les lignes directrices ne prennent pas parti
pour un système  donné (contrairement à une précé-
dente communication où la Commission avait opté
clairement pour le mécanisme de réserves) mais s’ef-

forcent d’encadrer les différents systèmes possibles
de façon à éviter la fragmentation nationale et un
soutien trop onéreux.

2. Les énergivores confrontés à la concurrence inter-
nationale conservent leur plafonnement des charges
de soutien aux Renouvelables sous une forme mieux
précisée et sur la base d’un principe clair  : ce n’est pas
un cadeau, car en contrepartie, les entreprises s’en-
gagent à faire elles-mêmes les tâches que les charges
dont elles sont exemptées doivent financer, surtout via
des économies d’énergie dans les faits. 

Le numéro 34 de 
L’Option sur le nucléaire
et la Pologne paru 
en mars 2014 sera traduit
en anglais et en polonais.
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L
’investissement a chuté
dans toute l’Europe. Sa
reprise est le problème fon-
damental à résoudre pour
combattre le chômage et

ouvrir une perspective de crois-
sance durable.
L’analyse macroéconomique met
en évidence les risques et les
carences structurelles qui inhibent
cette reprise : tensions dans l’éco-
nomie mondiale et menace de
déflation dans l’Eurozone, frag-
mentation profonde du marché
européen et de l’Union écono-
mique et monétaire. 
Sur le terrain les difficultés de
conception, de valorisation et de
financement des projets sont
multiples alors qu’entreprises et
collectivités publiques font face à
des mutations majeures des
sociétés, des technologies, et
de l’intégration internationale
des chaînes de création de la
valeur. 

L’investissement fait appel à des
valeurs nouvelles de création et
de progrès, à des solidarités
humaines et productives par-delà
toutes les barrières nationales.
Toutes les sociétés européennes
doivent apprendre à se projeter
vers l’avenir en ayant pleinement
conscience de leurs interdépen-
dances. Les carences de recherche
et de formation, les manques de
réseaux de coopération nous inter-
pellent tous. Nous devons bâtir

DES ASSISES EUROPÉENNES
DU LONG TERME
Confrontations Europe, impliquée dans la rédaction du Livre vert sur le financement de long terme 
de l’économie européenne et dans la réponse à la consultation publique, se mobilise autour
de la préparation d’Assises du long terme dont la première édition aura lieu en décembre prochain. 

Investissement et croissance

Dans cette rubrique :

Nous nous trouvons à un point de
bascule dans l’économie européenne
où l’investissement fait appel à des
valeurs nouvelles de création et
de progrès et exige une stratégie
européenne d’innovation, d’industrie
et de structures d’action pour le long
terme. Parmi celles-ci, l’épine dorsale
de la finance. Ses métiers ont été
recomposés par la crise. Dans une
situation apaisée, mais non encore
stabilisée, un nouvel écosystème
se dessine, articulant les différents
acteurs, banques publiques,
banques commerciales, assureurs,
professionnels de la gestion
pour mieux irriguer les canaux
du financement des entreprises.
La banque reste la pierre angulaire
par sa connaissance du risque et
sa proximité avec le tissu local.
L’accès au marché financier servira
de moteur d’appoint à la croissance
des entreprises   dans un contexte
plus régulé qu’avant 2008, comme
le décrit cette rubrique. 

Marie-France Baud
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Des Assises européennes du long terme

une Communauté européenne de
l’éducation, du travail et de l’en-
treprise. 

L’investissement exige une straté-
gie européenne d’innovation et d’in-
dustrie. Pour la décarbonation de
l’économie, l’appropriation du
numérique, ou la régénération des
espaces urbains et ruraux, les pro-
jets d’investissement se créent dans
des écosystèmes où les entreprises
marient l’intelligence, la produc-
tion et les services  ; il y a donc
besoin de connexions nouvelles
entre la recherche, l’éducation et
l’entreprise, par-delà les barrières
entre public et privé et sur tous les
territoires. L’Union doit construire
son marché intérieur pour faciliter
ces liaisons, connecter les lieux
d’innovation et d’in-
dustrie et créer des
infrastructures trans-
frontières, bâtir ainsi
un camp de base ser-
vant de support pour
une ouverture dyna-
mique à l’international. Elle doit
lancer elle-même des projets d’in-
vestissements transfrontières d’in-
térêt commun avéré dans de
nombreux domaines, créer les
conditions du développement des
PME, susciter la création de fonds
d’investissement qui accompa-
gnent les entreprises pour la réali-
sation des projets dans la durée
sans rupture. 

Le rôle et la structure du système
financier doivent être repensés pour
financer l’investissement. Une nou-
velle crise systémique n’est pas
exclue, il faut s’y préparer pour
mieux la prévenir, et les popula-
tions ne voudront plus payer la
casse si elle a lieu. Aussi de grands
travaux de stabilisation ont été
engagés par l’Union européenne,
dont les plus significatifs sont les
nouvelles missions confiées à la
BCE, la création de l’Union ban-

caire et le contrôle a priori des
finances publiques nationales. Mais
la prochaine crise pourrait être dif-
férente : crise des économies émer-
gentes, guerre des monnaies,
enflure des marchés dérivés, crise
des marchés obligataires... et la
non-reprise de l’investissement
engendre elle-même des risques
déflationnistes. 
Il ne suffit pas de faire appel à la
confiance : aujourd’hui le privé fait
souvent preuve d’aversion au
risque, et le public est déstabilisé
tant par la dette que par les
 divisions entre les États et les dys-
fonctionnements de la gouver-
nance politique. Le modèle de
financement de l’Europe n’est pas
celui des États-Unis. Réduire le
rôle des banques et pousser les

entreprises vers les marchés ne
fournit pas une doctrine straté-
gique valable pour la réforme. On
ne saurait négliger la volatilité
considérable des mouvements de
capitaux internationaux et l’am-
pleur des défaillances de marché
pour les investissements de long
terme. Le secteur bancaire doit res-
ter le pivot du financement de
l’économie européenne, mais à
condition de pouvoir mutualiser
les risques avec les investisseurs
institutionnels et en prenant appui
sur des marchés européens
liquides, profonds, et mieux régu-
lés. L’industrie des fonds pourrait
repenser ses modèles pour contri-
buer à ces mutations. De même
les politiques publiques d’épargne
et de fiscalité, les critères des règles
communes devront évoluer. Il
s’agit d’aller vers un nouveau sys-
tème de transformation de
l’épargne en investissement. 

L’Union doit se doter d’une capa-
cité de prospective et de stratégie
ainsi que de structures d’action
pour le long terme. L’Europe doit
se resituer dans la mondialisa-
tion et préparer son avenir. Avant
2008 la crise n’avait pas été anti-
cipée ; début 2010 la stratégie EU

2020 a été bâtie rapidement sans
faire appel à la mobilisation des
acteurs économiques, financiers
et sociaux. Il y a besoin de la révi-
ser profondément et sans négliger
l’évaluation approfondie des poli-
tiques de l’Union et des nouvelles
réalités. 
Les politiques macroécono-
miques devront équilibrer désen-
dettement et investissement, la
fragmentation du grand marché
sera brisée par une nouvelle vague
de rénovation et par une relance
de l’intégration industrielle fai-
sant appel à l’innovation et à des
réseaux de coopération. L’Euro-
zone devra être complétée par la
création de capacités budgétaire,
financière et de gouvernement
et, dans une perspective compa-
rable au New Deal, toute la révi-
sion de la stratégie de l’Union
doit viser la promotion de l’in-
vestissement de long terme. 

La Commission a lancé une
réflexion collective sur le problème
du financement, elle a essayé d’uti-
liser le budget européen pour faire
levier d’investissement. Il faut
prendre appui sur ces efforts, les
faire connaître, mais étant lucides
sur leurs limites, nous voulons
ouvrir une perspective stratégique
beaucoup plus large. 
Une stratégie européenne pour l’in-
vestissement exigera une coopéra-
tion entre les banques publiques et
de développement nationales, un
renouvellement du rôle de la BEI, le
développement d’une industrie des
fonds d’investissement ; la BCE
pourra venir en soutien. 
La gouvernance et les outils de
prospective de l’Union ne sont pas
à la mesure de ces défis : il faut les
rehausser, créer un réseau des
structures publiques et privées de
prospective et de stratégie existant
en Europe, et un espace public de
communication. 

Nos Assises sont un jalon sur le che-
min d’ une véritable stratégie euro-
péenne. Nous réunirons un Forum
d’acteurs privés et publics, entre-
prises et autorités publiques, indus-
triels et financiers, pour un dialogue
critique et constructif des analyses
et des propositions. Elles contri-
bueront à une pédagogie des enjeux
et déboucheront sur des recom-
mandations pour un plan d’action
2014-2020. �

Philippe Herzog

« Nos Assises déboucheront sur 
des recommandations pour un plan
d’action 2014-2020 »

RENDEZ-VOUS EN DÉCEMBRE 2014

Les débats des Assises européennes du long terme seront organisés pendant
deux jours en quatre temps successifs  : 
◗ Comment les sociétés européennes se projettent vers l’avenir ?
◗ Comment les entreprises peuvent-elles valoriser et financer leurs projets

 d’investissement et quelles sont leurs demandes envers l’Union européenne  ? 
◗ Comment transformer le système financier pour en faire le vecteur de l’inves-

tissement ?
◗ Comment définir une stratégie européenne pour l’investissement ?
Les dates et le déroulement seront précisés ultérieurement et nous reviendrons
sur les thèmes des Assises dans nos prochaines publications.

P 18-23 Financement_MAQUETTE ACTU  25/04/14  17:09  Page19



CONFRONTATIONS EUROPE LA REVUE Numéro 105 – Avril-Juin 2014

20

Financement de l’économie

D
es centaines de milliers
d’entreprises et d’em-
plois ont disparu au
cours des cinq dernières
années et l’existence de

nombreuses PME de la construc-
tion est encore en jeu. Selon cer-
tains experts, le niveau de
production de 2008 des entre-
prises de la construction ne serait
de nouveau atteint qu’en... 2023.
EBC rappelle que les PME de ce
secteur ont besoin de mesures
fortes et ciblées car « elles sont
essentielles à la relance et à la

prospérité de l ’Union euro-
péenne  :  plus que dans les autres
secteurs, les PME luttent pour sur-
monter cette grave crise. Les élec-
tions européennes de 2014 doivent
être l’occasion de renverser la
situation ». Le prochain Parle-
ment devra fournir aux petites et
moyennes entreprises un envi-
ronnement politique et des condi-
tions économiques qui leur
permettent de continuer à tra-
vailler, à créer des emplois et de la
richesse au niveau local. 
L’importance du secteur de la
construction pour l’économie de
l’Union européenne se traduit
dans ces chiffres : le secteur
emploie environ 13 millions de
travailleurs et produit presque

10 % du PIB de l’UE. La petite et
moyenne entreprise réalise 80 %
de la production de l’industrie de
la construction, en créant des
emplois locaux et en employant
83 % de la force de travail du sec-
teur. Alors que ce secteur pro-
pose des emplois de plus en plus
qualifiés et souffre précisément
d’un manque de main d’œuvre
qualifiée, la construction a un
énorme potentiel pour l’emploi
et l’entreprenariat des jeunes. Il
faut donc prendre au plus vite les
mesures politiques appropriées

pour renforcer l’attractivité de ce
secteur vis-à-vis des jeunes et per-
mettre aux artisans et aux PME
de maintenir et de développer
leur activité.

Accès au financement
Dans son manifeste, EBC pro-
pose plusieurs mesures concrètes
et réalistes pour que le futur Par-
lement et la future Commission
aident les PME à sortir de la crise :
« les politiques d’austérité aveugles
ayant prouvé leur inefficacité, il est
primordial de ramener la
confiance dans le système et de
financer des investissements pro-
ductifs ». Il s’agira donc pour le
prochain Parlement et la nou-
velle Commission de trouver un

équilibre entre la consolidation
des finances publiques et un pro-
gramme d’investissement solide
qui stimule la croissance.

◗ EBC demande aux institutions
de faciliter l’accès des PME au
financement en améliorant les
lignes de crédits traditionnelles
et les prêts bancaires. Les États
membres devraient également
maintenir des taux de TVA
réduits pour les « services à forte
intensité de main d’œuvre » tels
que les travaux de rénovation et

d’amélioration des logements, par
exemple pour en améliorer l’effi-
cacité énergétique.

Think Small First
EBC, qui soutient le Small Busi-
ness Act (SBA) depuis sa créa-
tion, demande également que ce
dernier et son principe-clé « Pen-
sez petit d’abord » soient vérita-
blement appliqués, notamment
par le Parlement et le Conseil
Européen. EBC regrette en effet
que davantage de déclarations
que de véritables actions aient
vues le jour jusqu’à présent. 

◗ Afin d’éviter que le SBA
demeure une simple démons-
tration de bonne volonté, EBC

propose notamment de réduire
la charge administrative des
PME en réalisant le « Test PME »
à tous les niveaux du processus
législatif. Autre problème auquel
doivent activement s’atteler les
institutions, celui de la «  sur-
réglementation  »  au niveau
national. En tant que co-légis -
lateur, le prochain Parlement
européen devrait être mieux
inclus dans la gouvernance du
« Small Business Act », notam-
ment par le biais de l’intergroupe
PME. EBC déplore le manque
d’implication des parlemen-
taires sur ce sujet lors de la man-
dature actuelle, sauf exceptions
notables.

Détachement des travailleurs
Si les artisans et PME de la
construction reconnaissent que
le marché intérieur offre des
opportunités de croissance, il
n’en demeure pas moins que le
secteur reste très sensible aux
disparités de coût du travail. « Il
est donc nécessaire d’établir des
règles communes au niveau
européen et d’adopter des ins-
truments afin de réduire la
concurrence déloyale émanant
du dumping social et du travail
non déclaré. » 

◗ Pour ce faire, les législations
sociales des États membres
devraient être harmonisées, dans
le respect des compétences natio-
nales. EBC propose dans son
manifeste une coopération et un
échange d’informations sur les
transferts transfrontaliers des
 travailleurs non déclarés via l’ac-

La crise affecte particulièrement les artisans et les petites et moyennes entreprises de la construction. À l’approche des él
la voix des artisans et PME de la construction en Europe, a publié un Manifeste(1) dans lequel elle définit six priorités pour soutenir ce

Secteur de la construction 

« Le prochain Parlement et la nouvelle
Commission devront trouver un équilibre
entre la consolidation des finances publiques
et un programme d’investissement solide »

LES PME VEULENT PARTICIPER À L A
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tivation d’une plateforme euro-
péenne. EBC et ses membres
pensent également qu’il est
nécessaire d’établir une base de
données publiques en ligne qui
permette aux PME de vérifier la
conformité de leurs sous-trai-
tants potentiels avec la législa-
tion sociale. Ceci permettra aussi
de mieux cibler les inspections,
dont l’efficacité  doit être amé-
liorée. 

Euro Apprenticeship
Pour favoriser l ’emploi et
notamment l’emploi des jeunes,
EBC insiste sur le besoin de
développer l’esprit d’entreprise
dans l’éducation et la formation
professionnelle. En effet «  l’es-
prit d’entreprise est essentiel pour
entreprendre de nouvelles activi-
tés ou des activités innovantes,
mais il est également fondamen-
tal pour le transfert générationnel
de milliers d’entreprises à venir ».
Seuls 32 % des Européens esti-
ment faisable de créer leur entre-
prise dans les cinq prochaines
années, alors que ce taux atteint
les 44 % aux États-Unis. 

◗ L’association représentant les
artisans et PME de la construc-
tion en Europe propose d’inté-
grer l ’entrepreneuriat dans
l’enseignement professionnel et
les programmes de formation,
mais également d’améliorer l’im-
plication des associations de
PME et des partenaires sociaux
dans les systèmes d’apprentis-
sage. Cela permettrait aussi de
faire face à un défi majeur de la
société européenne, le vieillisse-

ment de la population
active, en préparant une
nouvelle génération
d’artisans et entrepre-
neurs de la construction. 

Taux réduits de TVA
Afin d’aider les petites
e n t r e p r i s e s  d e  l a
construction à transfor-
mer les défis écologiques
en opportunités, EBC
demande aux institu-
tions européennes de
mettre en place des
mesures fiscales d’ac-
compagnement pour
soutenir les investisse-
ments nécessaires pour
les entreprises et les
ménages. « Le marché de
réhabilitation des loge-
ments est en effet de plus
en plus précieux pour les petites et
moyennes entreprises de la
construction. Il peut être à l’ori-
gine de la création de nombreux
emplois qualifiés et non délocali-
sables, ce qui permettrait de sou-
tenir la croissance de l’UE. Mais
pour cela, il est nécessaire de
mettre en œuvre le bon cadre
financier et réglementaire. » 

◗ EBC rappelle dans son mani-
feste la possibilité d’utiliser des
taux de TVA réduits sur les
matériaux économes en énergie
et sur leur installation La réno-
vation de logements anciens
peut également permettre à
l’Union européenne d’atteindre
son objectif d’augmenter de
20 % les économies d’énergie
d’ici à 2020.

Les PME et la normalisation
Enfin, le manifeste s’attaque à
la normalisation européenne,
sujet incontournable et straté-
gique pour toutes les PME qui
veulent accéder au marché inté-
rieur avec le marquage CE. Le
processus de normalisation est
difficilement accessible aux PME
de la construction par manque
d’information ainsi que pour
des raisons techniques et finan-
cières.

◗ EBC demande au futur Parle-
ment et à la Commission de
continuer à soutenir la nouvelle
organisation qui représente les
PME dans le processus de nor-
malisation, Small Business Stan-
dards (SBS). EBC demande
également aux futures institu-

tions de prendre en considéra-
tion les demandes du marché et
les besoins des acteurs avant de
décider la création de normes.
La mise en œuvre de ces mesures
de soutien aux PME de la
construction devrait être une
priorité pour le Parlement euro-
péen nouvellement élu et pour la
prochaine Commission euro-
péenne afin de soutenir la crois-
sance et la création d’emplois
qualifiés au niveau local. Nous
espérons que tous les candidats
s’approprient ces priorités dans
leurs campagnes, ainsi que pen-
dant leur mandat. �

Riccardo Viaggi
Secrétaire général, European
Builders Confederation (EBC) 

1) À lire sur www.eubuilders.org/manifesto_fr.pdf

es élections européennes, European Builders Confederation (EBC),
nir ce secteur essentiel à la création d’emplois. 

L A RELANCE DE L’UE

Source : EBC
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VERS UNE DYNAMIQUE 
DE MUTUALISATION
Le modèle traditionnel de financement de l’économie réelle est en train en changer, en Europe 
comme en France, sous l’effet de la crise financière et de la crise de la zone euro. 
On s’achemine vers une offre mixte entre crédit et recours au marché où la banque reste le pivot. 

L
es PME européennes
recouvrent un monde
divers et très hétérogène,
aux besoins de finance-
ment très différents qui

requièrent des solutions adap-
tées. Le crédit bancaire(1) est – et
restera – la principale source de
financement de la dette des
TPE/PME. Il constitue les deux
tiers de celle des ETI/PME qui
ont pu trouver des sources alter-
natives de financement, pla -
cement privé ou émissions
obligataires publiques, dans le
contexte très favorable de taux
d’intérêt négligeables. Ainsi, en
France, la part des obligations
dans le financement des entre-
prises était de 36 % contre 30 %
en 2009(2). Les exemples de finan-
cements obligataires publics pour
des PME/ETI ont beau rester
rares, il s’agit d’une évolution
structurelle. Elle va se confirmer
dans le contexte des changements
règlementaires en cours (Bâle III)
qui pèsent sur la capacité de prê-
teur des banques : celles-ci doi-
vent mobiliser davantage de fonds
propres pour un même volume
de prêts. Au-delà des grandes
entreprises, aujourd’hui princi-
pales émettrices de titres de
dettes, PME et ETI auront davan-
tage recours aux marchés finan-
ciers. Sans pour autant que l’on
s’achemine vers le modèle des
États-Unis, où 70 % des besoins
financiers de l’économie réelle
sont assurés par les marchés. Est-

ce d’ailleurs souhaitable quand
les tensions nées de l’environne-
ment mondial favorisent la vola-
tilité des marchés ? 

Relance de la titrisation
L’enjeu du financement est impor-
tant quand se fait jour la reprise -
même très modeste- dans un
contexte de normalisation du
niveau historiquement bas des taux
nominaux. La situation est très dif-
férenciée, à la fois entre centre et
périphérie, où l’accès au crédit reste
difficile en Grèce, en Espagne, au
Portugal malgré la hausse de la
demande, entre catégories d’en-
treprises et entre montant des
besoins de financement. 
Pour soutenir la capacité des
banques à financer l’activité, la
relance de la titrisation est encou-
ragée pour fluidifier la liquidité :
elle permet aux établissements de
crédit de refinancer une partie de
leurs encours transformés en titres
négociables de prêts à la clientèle.
Dans sa forme la plus complexe et
la plus opaque, la titrisation est à
l’origine de la crise des prêts
immobiliers américains. Mais elle
est le carburant indispensable. La
Banque centrale européenne, la
Banque de France et la Banque
d’Angleterre travaillent à déve-
lopper une titrisation « de qua-
lité » des prêts PME/ETI, fondée
sur des standards élevés de trans-
parence dans un univers au
demeurant beaucoup plus régulé
qu’avant 2008. 

Un nouvel écosystème 
De nombreuses initiatives sont
prises pour prendre le relais du
financement bancaire, fonds de
dettes d’entreprises, placements
privés, titrisation de créances,
financement participatif... Un
nouvel écosystème se développe,
qui articule les acteurs, banques
commerciales et d’investissement,
banques publiques, assurances,
métiers de la gestion pour irri-
guer le financement par différents
canaux. Simultanément et de
façon non contradictoire, il pousse
les banques à développer de nou-
veaux produits sollicitant moins
leur bilan et accompagne le pro-
cessus de désintermédiation  du
crédit par une nouvelle forme
d’intermédiation : les investisseurs
à la recherche de rendements
financent les entreprises, directe-
ment ou par l’intermédiaire de
fonds d’investissement, soit par
le biais de nouveaux crédits soit
par l’acquisition de tranches de
crédit déjà accordés.
C’est ainsi qu’en France, une par-
tie des prêts à plus de cinq ans
accordés aux PME/ETI par la
Société Générale est financée par
AXA à 80 %, la banque conser-
vant 20 % en portefeuille dans un
« schéma où elle reste exposée au
risque de crédit et continue à jouer
son rôle dans la relation avec les
emprunteurs concernés » souligne
Paris Europlace. Le Crédit Agri-
cole, BNP Paribas, Natixis, Com-
merzbank en font de même avec

Axa, Cardif, Agéas.  Cette voie se
trouve encouragée par la toute
récente adaptation de la règle-
mentation applicable aux compa-
gnies d’assurances, qui leur permet
d’acquérir en direct des dettes d’en-
treprises non cotées en obtenant
une meilleure rentabilité que les
obligations d’État. Sachant que les
assureurs ne peuvent se substituer
à l’expertise des banques, dans leur
diversité, en matière d’évaluation
du risque et d’ancrage territorial. 
Cette nouvelle dynamique fait
émerger une nouvelle catégorie
d’acteurs (voir article ci-après), qui
accompagne les entreprises dans
leur recherche de sources de finan-
cements : conseil à l’émission de
dettes, notation financière, pla -
cement de titres de créances et
obligations auprès d’un large
public en reproduisant ce qui
existe sur le marché actions avec
l’introduction en Bourse (plate-
forme obligataire IBO à Paris,
ORB à Londres, Marf en Espagne,
BondM en Allemagne...).Elle fait
aussi évoluer les métiers de la
banque et de la finance, indispen-
sables dans leur diversité au
redressement de l’économie. �

Marie-France Baud 
Directrice du Bureau de Bruxelles, 

en charge des questions bancaires et
financières, Confrontations Europe

1) En France, en 2013, les entreprises françaises
se sont financées par 590 Mds€ de crédit bancaire,
4 Mds€ de capital développement et 2 Mds€
par appel au marché financier. 
2) Banque de France  : endettement des sociétés
non financières, 2009-2013.

Financement post-crise
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LA VOIE DU PLACEMENT PRIVÉ
Les entreprises de taille intermédiaire (ETI) constituent en France comme en Europe les gisements les plus
prometteurs de croissance, d’emplois et de cohésion sociale. Elles ont besoin de nouveaux types 
de financements provenant des liquidités de l’épargne ou de l’assurance pour compléter le financement
bancaire. Nicolas de Lorgeril propose un autre « pacte de responsabilité ». 

L
’investissement porte en
lui la croissance mais son
financement à long terme
génère des blocages. Des
voies alternatives de finan-

cement existent, qui offrent des
maturités plus longues que le sec-
teur  bancaire. Elles passent par
l’organisation fluide des relations
entre entreprises et investisseurs.
Leur potentiel est important, mais
il tarde à émerger en France, faute
d’un dispositif simple, clair et
d’accès aisé.
Comment les investisseurs et les
autres acteurs peuvent-ils offrir
ce service aux dirigeants d’ETI,
sinon en nouant un « autre » pacte
de responsabilité entre tous les
partenaires afin de dégager de
nouvelles opportunités de crois-
sance ? Les obstacles sont nom-
breux, comme l’a souligné le
rapport du groupe de travail de
Paris Europlace(1) tout en ouvrant
plusieurs pistes d’amélioration
pour favoriser des modes alter-
natifs de financements innovants
par rapport aux systèmes actuels
de financement des entreprises
dans le contexte contraignant des
nouvelles règles prudentielles. 
Aujourd’hui, ce marché alternatif
est soit trop élitiste, soit trop com-
plexe. Trop élitiste, lorsque cer-
tains instruments sont réservés
aux ETI de très grosse taille, pos-
sédant déjà une bonne pratique
des marchés financiers et dont les
besoins se situent au-delà de
100 M€, avec un accès au marché
obligataire du High yield. Ou trop

complexe, avec les offres au public
de l’Initial Bond Offering (IBO),
outil spécifique créé à Paris pour
accéder directement aux investis-
seurs particuliers, l’Order Book
for retail bonds (ORB) à Londres,
BondM en Allemagne ou avec la
mutualisation d’émissions grou-
pées (GIAC et Micado en France).
Le Schuldschein allemand et
le placement privé en euros
– Euro PP –, notamment en
France, offrent une solution. Il
s’agit d’une technique de levée de
fonds pour les entreprises non
cotées qui ne souhaitent pas s’in-
troduire en bourse à l’occasion
d’une augmentation de capital.
Elles font appel à de nouveaux
investisseurs (fonds spécialisés,
compagnies d’assurance, banques...)
dans un cadre qui échappe au
périmètre de l’appel public à
l’épargne, très contraignant
(contrôle des autorités de mar-
ché, obligations de diffusion d’in-
formation...).
Pour simplifier une opération de
placement de titres, l’entreprise
peut décider de ne s’adresser qu’à
un nombre limité d’investisseurs.
Elle réalise alors un placement
privé de gré à gré auprès d’inves-
tisseurs institutionnels ciblés. Ce
marché du placement pourrait,
d’ici à trois-quatre ans, repré senter
près de 60 Mds €/an en Europe
– dont 10 à 15 Mds € en France. 
Une charte des placements pri-
vés vient d’être rédigée par la CCI
Paris Île-de-France et la Banque
de France. Elle précise le rôle des

trois grands types d’acteurs : les
émetteurs (les ETI), les investis-
seurs et les arrangeurs. Elle vise à
standardiser leurs pratiques. L’ob-
jectif est d’abord d’assurer un juste
équilibre entre toutes les parties et
surtout de développer les place-
ments privés pour les ETI. 

Développer une organisation
logistique simple 
Cette nouvelle approche suppose
d’organiser l’intermédiation via
des arrangeurs indépendants, tra-
vaillant au service des ETI. L’ar-
rangeur propose au dirigeant une
solution globale de financement
de sa croissance, pour lui per-
mettre de conserver le contrôle
de son entreprise. Il articule la
prescription d’investisseurs en
capital patient ou en quasi capital,
avec une dette auprès des ban-
quiers historiques et un place-
ment privé, pour lequel il réalise le
dossier et propose des projets de
qualité aux assureurs. 
Grâce à sa bonne connaissance
des critères d’investissement de
quelques dizaines d’investisseurs,
l’arrangeur réalise l’analyse cré-
dit et fait correspondre le besoin
de l’ETI avec quelques investis-
seurs, puis met en place le crédit
ou l’obligation en partenariat avec
une banque ou des placeurs. Ces
placements privés ont l’intérêt
pour le dirigeant d’être longs,
« non causés » et de s’inscrire dans
un cadre juridique simplifié.
Il y a une vraie urgence. Il faut
donner des moteurs d’appoint à la

croissance de nos entreprises.
Dans sa communication sur le
financement à long terme de l’éco-
nomie européenne(2), la Commis-
sion s’engage à répertorier, d’ici à
la fin 2014, les marchés de place-
ment privé en Europe, à analyser
les clefs de leur succès et les risques
potentiels dans la mesure où ces
marchés sont par définition moins
transparents que les marchés de
capitaux publics. La relance d’une
titrisation sécurisée permettra
aussi de renforcer la liquidité des
banques pour leur permettre de
rester actives sur ce créneau.
Plusieurs initiatives ont déjà vu
le jour en France et doivent être
promues et « copiées »... Par
exemple, le fonds de dette Novo
qui – sous l’impulsion de la Caisse
des Dépôts – regroupe vingt et
un assureurs, ou bien ETI Finance
créé par François Drouin, ancien
président d’OSEO, qui arrange
ces nouveaux financements pour
le compte des dirigeants d’ETI et
les propose aux principaux acteurs
du placement privé, assureurs,
investisseurs et fonds de dettes. �

Nicolas de Lorgeril
Directeur général ETI Finance* 

1) « Financement en dette des PME/ETI  : nouvelles
recommandations », 11 mars 2014, disponible sur  :
www.paris-europlace.net/links/doc064260.htm
2) Confrontations Europe et son président
fondateur se sont mobilisés depuis plus 
de trois ans sur cette question et P. Herzog a
contribué activement au Livre vert. Lire son article
«  Financement du long terme  : enfin le débat est
ouvert », dans le n° 101 de Confrontations Europe
La Revue et celui de M.-F. Baud «  ILT, un antidote
à la crise » paru dans le n° 104. 
* www.etifinance.eu

Faciliter l’accès des ETI au marché financier
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Claude Fischer : Comment conce-
voir l’Union politique quand la
société européenne n’existe pas
encore et que les sociétés nationales
n’arrivent pas à redéfinir le contrat
qui les lie pour fonder leur avenir
commun ? Sachant nos divisions et
les inégalités entre les États membres,
quel serait un projet européen qui
offre plus de cohésion ? Quelles poli-
tiques communes devons-nous
construire ? 

Ulrike Guérot : L’Europe politique
pose la question d’une démocratie
transnationale et plurilinguiste. Or,
la difficulté, c’est que nos sociétés
sont culturellement et historique-
ment très  différentes. Et pourtant,
la citoyenneté en Europe est en train
d’émerger. Beaucoup de citoyens
vivent déjà dans un contexte trans-
national européen même si la légis-
lation européenne ne reflète pas
encore cette réalité, et des initiatives
citoyennes se développent, comme la
lutte contre la privatisation de l’eau
par exemple. Certes, le contexte de la
crise a généré une renationalisation
des débats dans nombre de pays
européens et un clivage entre le Sud
et le Nord de l’Europe. De plus, la
question linguistique est posée, non
pas pour réduire la diversité des
langues, mais pour trouver un
moyen de compréhension. La poli-
tique c’est de la controverse sur le
bien  commun. Et comme disait le

LE DÉBAT SE POURSUIT
Vers une Union politique

Dans cette rubrique :

À quelques semaines des élections
européennes, textes et propositions
fleurissent dans l’espace public, à
la recherche d’une Union politique de
l’Europe... Plusieurs « groupes » se sont
constitués,  comme le groupe « Eiffel »
en France ou le « Glienicker Gruppe »
en Allemagne… Confrontations Europe
de son côté a lancé un Appel
rassemblant 180 signataires de plusieurs
pays d’Europe pour un contrat de
reconstruction. Entre la demande d’une
eurozone, avec ses institutions propres,
ou notre proposition d’une consolidation
de l’Union en deux cercles
interdépendants, le débat se poursuit…
Un troisième cercle permettrait à
des pays voisins, candidats ou associés
comme l’Ukraine, de renforcer leurs
relations avec l’UE.

Claude Fischer 

Claude Fischer approfondit le débat sur l’Union politique de l’Europe ouvert dans le précédent numéro de la revue. 
Ulrike Guérot, Senior associate for Germany, Open Society, Initiative for Europe, Sylvie Goulard, députée européenne 
et membre du Groupe Eiffel, Daniela Schwarzer, membre du Glienicker Gruppe, Franco Bassanini, ancien ministre
en Italie et président d’Astrid, et Philippe Maystadt, ministre d’État en Belgique et président honoraire de la BEI(1), 
tous deux signataires de notre Appel* répondent à ses questions.
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* Lire p. 42
1) Banque européenne d’investissement
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L’Europe en devenirs
Vers une Union politique – Le débat se poursuit

philosophe allemand Ludwig Witt-
genstein, « la barrière de ma langue
est la barrière de mon monde ».

Sylvie Goulard et Daniela Schwar-
zer : Une forme de société euro-
péenne existe d’ores et déjà. Les
Européens affrontent des défis com-
muns : face au comportement de la
Russie, à Lampedusa, à l’égalité
homme/ femme, ils ont les mêmes
interrogations et partagent les
mêmes aspirations. Par ailleurs, une
prise de conscience de l’interdépen-
dance économique s’est faite dans
la crise, et les citoyens commencent
à comprendre que les gouverne-
ments nationaux ne peuvent que
partiellement gérer le destin écono-
mique, financier et social de leurs
pays dans une union monétaire et
des marchés financiers intégrés, et
que la gouvernance de la zone euro
devra se faire à l’échelle européenne.
De plus, jamais les médias natio-
naux n’ont autant tenu compte de ce
qui se passe dans d’autres États
membres : les « plans » de sauvetage
ont fait la une des journaux au Nord
et au Sud ; la France de François
Hollande est observée de près en
Allemagne, tout comme chacun s’in-
terroge sur Mme Merkel en France
ou en Italie. Il reste naturellement à
passer de cette interdépendance
intrusive à une solidarité plus
constructive. C’est en abordant
ensemble les questions d’intérêt

commun, en donnant plus de pou-
voir aux Européens réunis dans une
seule et même communauté poli-
tique, que se forgera notre destin
commun.

Philippe Maystadt  : Concernant les
politiques communes à construire,
j’ai trois priorités : le social, la fisca-
lité, l’énergie. Si l’Europe n’apporte
pas de réponse à la question sociale,
le rejet par les citoyens grandira.
Chaque fois que je m’adresse non à
un séminaire de technocrates mais à
une assemblée populaire, je reçois
la question en pleine figure. J’ai beau
expliquer que, par la volonté des
États membres, les compétences de
l’Union sont très limitées dans ce
domaine, je sens bien que cette
réponse n’est pas satisfaisante. Des
conventions collectives européennes,
des salaires minima dans tous les
pays (ce qui ne signifie pas le même
partout), l’organisation d’un véri-
table marché européen du travail
avec échanges transfrontières sur les
emplois vacants et les formations
disponibles, la portabilité des droits
et des certifications, voilà qui pour-
rait rendre confiance dans l’Europe.
En outre, dans la zone euro, il est
indispensable de compléter l’union
monétaire par l’union bancaire et
par une « capacité budgétaire » auto-
nome, au minimum un mécanisme
assurantiel qui viendrait en aide à
un pays qui connaît une hausse bru-
tale du chômage suite à un choc asy-
métrique. 

Franco Bassanini  : L’Europe manque
encore de demos commun, mais elle
représente une des tentatives les plus
avancées et les plus intéressantes
d’unification d’un continent entier
sans agression et au moyen d’une
« Communauté de destin ». La créa-
tion de l’Union européenne est un

exemple unique de la mise en place
de nouvelles institutions. Il est clair
que la « convergence » n’est pas
chose facile. La structure de base de
chaque État membre reste fortement
ancrée, et leurs institutions fonc-
tionnent souvent de façon rigide.
Tout changement est douloureux et,
écrasées par la crise et une concur-
rence globale croissante, les popula-
tions ont tendance à rechercher des
boucs émissaires politiques. La soli-
darité est plus facile à faire accepter
en période prospère. La crise glo-
bale exerce énormément de pres-
sion sur les valeurs qui unissent les
pays européens alors que les diffé-
rences et les fractures deviennent de
plus en plus  marquées. Heureuse-
ment, les groupes anti-européens
restent minoritaires. Mais nous
avons besoin de plus de démocratie
et plus de fédéralisme. Enfin, nous
devons accepter que la pression éco-
nomique exercée sur les  budgets
nationaux affaiblit la vie politique :
« pas de politique sans argent » dit-
on... et pas de consensus !

C.F. : Le débat se développe autour de
la consolidation de l’eurozone, avec
un parlement, un budget, un gou-
vernement économique, un « fédé-
ralisme » à 18 en quelque sorte...
N’y a-t-il pas un risque de fractures
entre les pays ? Nous proposons plu-
tôt une consolidation de l’UE dans
ses « deux cercles », l’Union à 18 et
l’Union à 28, pour renforcer l’Union
économique et monétaire au bénéfice
de toute l’Europe et de son marché
unique ; voire trois cercles, en asso-
ciant les pays qui, comme l’Ukraine
ou la Turquie, souhaitent nouer des

coopérations renforcées, entrer sur le
marché intérieur, et devenir un jour
membres à part entière de l’Union.

Ph. M.  : Je soutiens la formule des
« trois cercles » proposée par
Confrontations Europe, pour autant
qu’on ne prétende pas déterminer a
priori la liste des participants à cha-
cun des cercles. Il n’est pas certain
que le premier cercle comprendra
tous les pays de la zone euro
actuelle ; il est vraisemblable que

d’autres pays comme la Pologne
pourront s’y joindre. La démarche
doit être pleinement ouverte : le pre-
mier cercle doit inclure tous ceux
qui, conscients qu’ils partagent des
valeurs et des intérêts communs, se
prononcent par une procédure
démocratique pour un renforce-
ment de l’intégration européenne
parce qu’ils sont convaincus que
c’est la meilleure voie pour préparer
l’avenir. Mais ils ne pourraient
prendre aucune mesure qui met-
trait en péril le bon fonctionnement
du marché unique. Enfin, il serait ❱❱❱

« La question se pose de l’émergence d’un parlement 
pour la zone euro » UIrike Guérot 

« Nous proposons une consolidation 
de l’UE dans ses deux cercles : une Union
à 18 et une Union à 28 » Claude Fischer
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utile d’enrichir le statut de certains
pays voisins qui, sans être membres
à part entière de l’Union, devien-
draient des partenaires privilégiés
et constitueraient le troisième cercle.
Qu’il s’agisse d’énergie ou de
défense, nous avons un grand inté-
rêt mutuel à un tel rapprochement. 

S. G. et D. S.  : Le statu quo n’est plus
tenable. Des mesures ont été prises,
au plus fort de la crise, qui ont per-
mis de redonner confiance dans la
monnaie unique et de calmer les
marchés. Mais de plus amples
réformes de la gouvernance de la

zone euro sont nécessaires et
urgentes, car le chômage de masse
des jeunes dans le Sud de l’Europe,
porte en germe une radicalisation
politique dont les élections euro-
péennes risquent hélas de donner la
mesure. Nous proposons de lancer
des politiques communes, adossées
à un budget de la zone euro et de
légitimer les décisions de la zone
euro : ainsi, le contrôle des fonds
abondés par des contributions des
pays de la zone euro (ESM, EFSF) n’a
aucune raison d’être confié à des
représentants d’États qui n’y ont pas
mis un centime. Pour « l’accounta-

bility » des dirigeants de la zone euro,
réunis dans l’Eurogroupe, comme
pour la Troïka, des institutions ad
hoc sont également indispensables.
Elles pourraient être conçues à l’in-
térieur des institutions à 28 pour
montrer notre volonté inclusive d’as-
socier tous les pays qui en acceptent
les droits et les devoirs. Naturelle-
ment, le marché unique et les poli-
tiques communes à 28 conservent
toute leur raison d’être. Il n’y a
aucune discrimination envers les
pays qui choisissent souverainement
de ne pas faire partie de la monnaie
unique, mais ils doivent assumer les
conséquences de leur choix, sans
prétendre arrêter les autres.

U.G. : Le système européen ne pro-
duit pas les solutions pour un fonc-
tionnement de l’euro plus
démocratique et social. Mais l’inté-
gration plus poussée de la zone euro
sur le plan budgétaire, fiscal voire
politique se heurte à la question du

changement (impossible) des trai-
tés, des barrières juridico-constitu-
tionnelles (« Karlsruhe ») ou alors
aux citoyens, dont on craint un vote
négatif lors d’un referendum sur
l’Europe. Le cœur du problème, c’est
la souveraineté nationale, juridique-
ment mise en cause par des méca-
nismes établis dans la zone euro
(« semestre européen », « fonds
unique de sauvetage de banques »
dans le cadre de l’union bancaire).
Ces mécanismes  établissent de fait
un contrôle des institutions euro-
péennes sur les budgets nationaux
avec une légitimité problématique,
en rupture avec le principe de « no
taxation without representation ».
Les membres de l’euro qui ont aban-
donné leurs mécanismes de taux de
change ont le devoir de pousser vers
une intégration politique, mais celle-
ci ne s’appliquerait pas aux non-
membres de l’euro, comme la
Grande-Bretagne. De telles concep-
tions aboutissent à une Europe à

deux vitesses et des mécanismes ins-
titutionnalisés devront être créés
pour rallier les pays hors-euro à ce
noyau et attirer de façon souple les
pays du troisième cercle, comme la
Turquie ou l’Ukraine. 

F. B.  : J’ai toujours pensé que l’Eu-
rope devait avoir un gouvernement
à plusieurs niveaux, éventuellement
avec des niveaux temporaires sous-
régionaux. Je suis entièrement
 d’accord, par exemple, avec la pro-
position faite récemment par la
France pour la mise en place d’un
budget de l’eurozone financé par

une contribution de 2 % du PND
des États membres. De même, je
soutiens la proposition de la créa-
tion d’un « Fonds d’amortissement
de la dette » destiné à apurer les
dettes de cette zone. Si une UE
démocratique plus forte doit être
créée à partir de l’Eurozone avant
de s’étendre à tous les autres États
membres, je n’y vois pas d’inconvé-
nient, à condition que nous conti-
nuions à partager nos valeurs
communes dans tous les autres
domaines. Quant à l’élargissement de
l’Union à l’Ukraine et la Turquie,
elle ne dépend pas uniquement de
l’Europe. La porte de l’Union euro-
péenne doit s’ouvrir en temps utile à
tous les pays dont les populations
considèrent que leurs racines font
partie d’un gestalt européen com-

mun. Cette décision doit néanmoins
résulter de l’auto-détermination d’un
peuple. À l’heure actuelle, cepen-
dant, il existerait des raisons géopo-
litiques stratégiques qui vont au-delà
de la compétence de l’Europe. 

C. F.  : La tendance actuelle est à
l’intergouvernemental, alors que la
méthode communautaire est en dif-
ficulté. Quel est le bon choix pour
des réformes institutionnelles
sachant les clivages qui transper-
cent notre Union ? Clivages parti-
sans, nationaux, Nord/Sud, UE et
hors UE, et ceux de nos modèles

❱❱❱

Vers une Union politique – Le débat se poursuit (suite)

« Concernant les politiques communes 
à construire, j’ai trois priorités : le social,
la fiscalité, l’énergie » Philippe Maystadt

« De plus amples réformes de la gouvernance de la zone euro 
sont nécessaires et urgentes » Sylvie Goulard et Daniela Schwarzer 
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sociaux et économiques ? Nous pro-
posons de réformer le couple
Conseil/ Commission afin de rendre
ces organes plus responsables et légi-
times. Comment le Parlement euro-
péen peut-il coopérer avec les
parlements nationaux ? Et com-
ment ces trois institutions vont-elles
s’ouvrir à la société civile ?

S. G. et D. S. : Les institutions de la
zone euro – le groupe Eiffel parle
d’une « Communauté  politique de
l’euro » – devront être dessinées avec
soin en  privilégiant d’une part la cré-
dibilité, en réaction à un intergou-
vernemental prétentieux mais peu
efficace, et d’autre part la légitimité.
Plusieurs solutions sont envisa-
geables. L’idée est de ne plus confier
à des personnes issues du scrutin
national des responsabilités euro-
péennes, mais de doter la zone euro
d’un exécutif propre, agissant avec
son budget, contrôlé à Bruxelles. Le
groupe Glienicker(2) laisse la porte
ouverte aux parlements nationaux
plus que ne le fait le groupe Eiffel. Les
deux options sont concevables mais
les solutions consistant à rapprocher
parlementaires européens et natio-
naux sans définir les responsabili-
tés de chacun, ne nous semblent pas
à la hauteur de l’enjeu. Si nous
sommes sérieux avec « l’accounta-
bility », la légitimation exige des déci-
sions telles que la censure du pouvoir
exécutif. 

U. G.  : La zone euro peut-elle évoluer
vers une démocratie véritable avec
une séparation des pouvoirs, et un
législatif fort qui contrôle l’exécu-
tif ? Vu la densité de la règlementa-
tion européenne qui impacte
considérablement le tissu écono-
mique et social des pays membres de
l’euro, la structure triangulaire ins-
titutionnelle de l’UE ne paraît plus
adaptée. La question est donc moins
fédéralisme versus intergouverne-
mentalisme, mais  plutôt l’émergence
d’un par lement pour la zone euro

avec un  pouvoir législatif et un
 budget « croisé » avec les par lements
nationaux. Ces propositions sont
d’ailleurs déjà sur la table, avec par
exemple un président permanent du
groupe euro. Une fois le cœur démo-
cratique et parlementaire de la zone
euro renforcé, il faudrait revisiter le
rôle et l’architecture de la Commis-
sion, qui pourrait évoluer vers des
« ministères » européens. Enfin, en ce
qui concerne le Conseil, qui joue un
rôle assez opaque aujourd’hui, il fau-
drait le redessiner dans une structure
bicamérale. 

F. B.  : Nous subissons un
clivage entre une dimension
« interne » (décrite par Angela Mer-
kel comme la « méthode de
l’Union ») et une dimension
« externe » (les institutions des États
membres). Au fond, il y a un
manque de démocratie, dû en partie
à l’état d’urgence résultant de la crise
: les institutions européennes pres-
crivent des remèdes
sans trop demander
leur avis aux popula-
tions. Nous vivons dans
un « État d’exception »,
et le Conseil européen
est devenu un gouvernement
 permanent en quelque sorte.
La Commission s’est vue diminuer
ses initiatives politiques mais, en
même temps, elle exerce plus de
contrôle  technico-politique grâce à
 l’introduction de la majorité inversée.
Le Parlement européen a en grande
partie perdu son influence politique
et se borne à contrôler la dialectique
entre les relations institutionnelles
internes et externes. La BCE détient
désormais le pouvoir gouverne-
mental. Afin de mieux articuler les
institutions européennes aux insti-
tutions nationales, nous devons don-
ner davantage de pouvoirs au
Parlement européen, une voix aux
grands groupes politiques pan-euro-
péens et harmoniser la législation
électorale.

C. F. : Comment chaque pays
et l’Union européenne entendent-ils
respecter la diversité ? Chacun ne
doit-il pas s’interroger sur les effets de
sa politique nationale sur les autres ?
En  particulier l’Allemagne, le
Royaume-Uni et la France ? Et
l’Union européenne ne doit-elle pas
construire sa solidarité avec les pays
en difficulté ?

Ph. M.  : Bien entendu, il faut respec-
ter la diversité. Face à la montée des
populismes identitaires, nous devons
faire percevoir les différences cultu-
relles, ethniques ou religieuses
comme un enrichissement qui jus-
tifie le « vouloir vivre ensemble ».
Mais le respect de la diversité ne doit
pas être invoqué pour défendre des
intérêts particuliers et affaiblir l’en-
semble. Pour prendre trois exemples
récents : lorsque des autorités fran-
çaises s’opposent à l’expression d’une
« voix européenne » en matière de
normes comptables internationales,

veulent éviter l’appli cation de la taxe
sur les transactions financières aux
produits dérivés, ou veulent réduire
la contribution des banques au fonds
unique de résolution, chaque fois au
nom de la soi-disant « spécificité »
des banques françaises, elles défen-
dent des intérêts privés au détriment
de l’entreprise commune. 

S. G. et D. S. : Le respect de la diver-
sité est l’une des valeurs fonda-
mentales de l’UE, et sa seule chance
de succès. Mais encore faut-il l’or-
ganiser. Les dérives intergouverne-
mentales récentes entretiennent une
illusion d’égalité entre les pays, mas-
quant en réalité une « créditocratie »
au bénéfice des plus puissants. De
même, la question de l’hétérogé-
néité doit être posée franchement :

dans l’UE à 28, pour que le déta-
chement des travailleurs puisse être
fécond, il faut que les divergences
restent gérables. Dans la zone euro
où nous avons cru trop longtemps,
naïvement, qu’il serait un facteur
de convergence, l’euro crée des spé-
cialisations qui appellent mobilité
du travail et transferts. Bien les orga-
niser est l’un des défis pour sa
pérennisation. 

F. B. : La notion de solidarité n’est
pas négociable, même par des temps
difficiles. C’est apparemment ce qui
pose problème actuellement. Il est
plus difficile de justifier au niveau
national la solidarité entre les États
membres forts qu’avec ceux qui ne le
sont pas. J’ai cependant l’impression
que nous sommes tous dans le même
bateau, sans billet de retour. C’est
pour cette raison que nous avons
besoin d’une union et d’une démo-
cratie plus fortes si nous devons res-
ter ensemble, quand même le voyage
devient houleux comme il l’est en
ce moment. �

Propos recueillis par
Claude Fischer, présidente 

de Confrontations Europe

2) Lire en p. 10 du n° 104 de Confrontations Europe La Revue.

« La notion de solidarité n’est pas négociable (...) 
nous sommes tous dans le même bateau, 
sans billet de retour » Franco Bassanini 
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A
ntoine Arjakovsky, co -
directeur du départe-
ment, « Société, liberté,
paix » du pôle de re -
cherche du Collège des

Bernardins, remarque d’emblée
qu’il est difficile de rester objectif
sur ce sujet(2) quand on a, comme
lui, des origines ukrainiennes et
qu’on a exercé plusieurs fonc-
tions en Europe Orientale pen-
dant dix-sept ans. Il revient
d’abord sur la chronologie des
événements. 
Depuis la fin de l’année 2013
l’Ukraine a vécu plusieurs évè-
nements importants. Son refus
de signer le Traité d’association
proposé en novembre par l’Union
européenne a provoqué les pre-
mières manifestations à Kiev sur
la place Maïdan. Président de la
Russie, Vladimir Poutine, a tenté
de reprendre la main en propo-
sant à l’Ukraine d’adhérer à
l’Union économique eurasiatique
(UEA). Pour l’inciter à prendre
la « bonne décision » il a offert de
l’aider à sortir de sa crise écono-
mique en lui faisant cadeau de
15 milliards de dollars et des tarifs
avantageux pour son approvi-
sionnement en gaz. Suite à cette

proposition, les pro-européens se
sont rebellés et la situation s’est
aggravée Place Maïdan. Pour
trouver une sortie de crise, l’UE a
envoyé trois médiateurs à Kiev.
En l’occurrence les ministres des
Affaires étrangères des trois États
membres du Triangle de Wei-
mar : la France, l’Allemagne et la
Pologne. Après la fuite du prési-
dent ukrainien Ianoukovitch,
Poutine a organisé le 16 mars un
référendum pour demander le
rattachement de la Crimée à la
Russie. Les Ukrainiens et les
Tatars de Crimée l’ont boycotté.
Les Russophones ont massive-
ment voté « oui ».
Pour Antoine Arjakovsky, deux
peuples slaves frères – les Ukrai-
niens et les Russes – font face à
deux mythologies politiques
opposées. Poutine affirme que
l’Ukraine n’est pas une nation
mais seulement une entité géo-
politique. Les Ukrainiens sou-
tiennent le contraire, estimant
que leur pays est un État-nation
en cours de construction. 

Des propositions antagonistes
Andrei Gratchev, journaliste et
historien, ancien conseiller de

Mikhaïl Gorbatchev, constate
qu’une partie importante de la
population russe soutient la poli-
tique de Poutine. L’Ukraine avait
deux propositions antagonistes
de sortie de crise : celle de l’UE et
celle de la Russie. Il estime que
cet antagonisme a généré trois
échecs  : celui de la classe poli-
tique ukrainienne, qui n’a pas su
gérer la transition post-sovié-
tique, celui du régime Ianouko-
vitch, légitimement placé à la tête
du pays par des élections démo-
cratiques mais responsable de sa
déroute économique, enfin celui
de la diplomatie européenne qui
a refusé la suggestion de Poutine
de chercher à trois une sortie de
crise. Pour cette raison, la diplo-
matie russe a eu recours à la sur-
enchère dans le but d’attirer
l’Ukraine vers l’artifice de Pou-
tine d’Union économique eur-
asiatique. 
Gratchev place l’espoir de sortie
de crise dans les forces euro-
péennes avec une triple mission :
protéger l’Ukraine pour ne pas
étendre le conflit militaire, ras-
surer la Russie en refusant notam-
ment l’entrée de l’Ukraine dans
l’OTAN et faciliter le rapproche-
ment entre la Russie et l’Ukraine.
Éric Fournier, directeur Europe
continentale au ministère fran-
çais des Affaires étrangères, rap-
pelle que la France avait suggéré
dès 2009 de rapprocher l’Ukraine
de l’UE. Le ministre des Affaires
étrangères de la France a par -
ticipé à la mission de négocia-
tion pour la sortie de crise du

21 février 2014. C’est également
à Paris que fut organisé le 5 mars
2014 le 20e anniversaire du
Mémorandum de Budapest(3) sur
la dénucléarisation de l’Ukraine.
Le représentant de la Russie, pré-
sent à Paris, n’a pas souhaité par-
ticiper à cette commémoration.
Non seulement, c’est un signe de
non respect de l’accord mais
qu’en est-il du désarmement
nucléaire en Crimée  ? Par
ailleurs, la Russie entretient le
flou quand à l’intangibilité de ses
frontières : avec la Finlande, avec
la Corée du Nord, le Japon, la
Géorgie, l’Abkhazie, le Nouveau
Karabakh... la liste de non  respect
des frontières est trop longue.
Tous les pays qui ont un pro-
blème avec leurs  frontières pos-
sèdent l’arme nucléaire (Pakistan,
Inde, Israël...), remarque le diplo-
mate en mettant en garde contre
l’évocation de la militarisation
du conflit. Entre une annexion
du territoire par une puissance
étrangère et une déclaration de
guerre, il y a une grande diffé-
rence. L’idée serait plutôt de créer
un espace où l’Ukraine pourrait
exister sans avoir à faire le choix
entre l’Est et l’Ouest. �

Ursula Serafin
Directrice du développement 

et de l’administration 
Maison de l’Europe de Paris 

1) Le débat était animé par Alla Lazareva,
rédactrice en chef, Ukrainski Tyzhden, 
l’équivalent de L’Express.
2) Lire son article sur l’Ukraine dans le n° 104 
de la revue.  
3) http://en.wikipedia.org/wiki/Budapest_
Memorandum_on_Security_Assurances.

QUEL RÔLE DE 
L’UNION EUROPÉENNE ?

Crise en Ukraine

Lors de la conférence « Quelle sortie de la crise ukrainienne ? » organisée par la Maison de l’Europe de Paris (MEP) 
le 24 mars 2014, les questions du rôle de l’UE et de la stratégie de la Russie ont fait débat(1). La synthèse d’Ursula Serafin. 

LA MAISON DE L’EUROPE DE PARIS 
Travaillant pour une citoyenneté européenne active et inclusive,
la Maison de l’Europe de Paris est ouverte à tous. Elle offre un service
d’information personnalisé et propose des débats qui explorent plus
particulièrement la dimension culturelle du projet européen, la
représentation des frontières, les enjeux démocratiques et participatifs,
éducatifs, économiques et sociaux de l’Europe. Pour en savoir plus :
www.paris-europe.eu.
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L
a trêve de Pâques était bel
et bien terminée quand, à
l’invitation de Confronta-
tions Europe, se sont
retrouvés à Bruxelles le

24 avril Serghiy Kvit, ministre de
l’Education en Ukraine avec
Antoine Arjakovsky, directeur
de recherche au Collège des Ber-
nardins, Oleg Kobtzeff, professeur
à l’Université américaine de Paris,
Vincent Degert, chef de division
Russie du Service européen  d’action
extérieure et Sergey Kopyrkin,
représentant permanent adjoint de
la mission russe à Bruxelles. 
Le dialogue aurait pu déraper. Il
s’était en effet très mal engagé avec
un discours dénué de toute possi-
bilité d’ouverture du ministre Kvit,
pour qui « on ne dialogue pas avec
le diable », soulignant que  les opé-
rations militaires empêchent
l’Ukraine d’instaurer un dialogue
avec Moscou. Pourtant, « la gravité
de la situation et les risques d’esca-
lade sont tels qu’il ne faut pas cliver
encore plus et attiser le feu mais
parler un langage de vérité et de
responsabilité » intervenait alors
Claude Fischer, présidente de
Confrontations Europe. Et Oleg
Kobtzeff, russo-ukrainien, s’in-
surgeait : « refuser le dialogue, c’est
aller à la mobilisation générale ».
Cependant pour Sergey Kopyrkin,
« la guerre n’est pas le choix de la
Russie, l’objectif n’est pas d’annexer
l’Ukraine et les Ukrainiens
devraient mesurer leurs propres res-
ponsabilités ». Chacun se renvoie
les responsabilités et Sergey Kopyr-
kin, évoquant un « patronage » de

l’Union européenne, l’a jugée
« mauvaise conseillère » dans la
relation UE-Russie et le partenariat
oriental. Les principes de condi-
tionnalité et de différenciation
devraient être davantage adaptés
aux spécifités des pays et la pré-
sence de l’OTAN est vécue comme
une menace par la Russie. 

Divergences sur
les responsabilités
Les Ukrainiens veulent se rappro-
cher de l’UE dans le cadre de l’ac-
cord DCFTA(1), ils ont renversé le
régime de Viktor Yanukovitch, qui
a fui. Né d’une « révolution de la
dignité », le gouvernement de tran-
sition a mis en place une série de
mesures destinées à combattre la
corruption, à favoriser la démocra-
tie et à créer des conditions favo-
rables aux investissements
étrangers(2). Mais la Russie, au nom
de la protection des ressortissants
russes ou pro-russes, conteste sa
légitimité. 
La situation en Ukraine illustre-t-
elle la « prophétie » du choc des
civilisations de Samuel Hunting-
ton où les conflits naîtraient des
divisions culturelles et religieuses ?,
a interrogé Antoine Arjakovsky
pour qui « cette analyse est falla-
cieuse ». Pour lui, la Russie, en
envoyant les troupes militaires en
Ukraine et en signant l’accord du
rattachement de la Crimée à la
Fédération de Russie, a porté
atteinte aux principes fondamen-
taux du droit international. « Il est
urgent de ne pas tourner la page de
la  Crimée », insiste-t-il, et d’ailleurs

Moscou s’était porté garant de l’in-
tégrité territoriale de l’Ukraine. Il
demande une conférence interna-
tionale sur la Crimée qui constate-
rait le droit du plus fort. 
Face à l’annexion de la Crimée et à
ce qui est perçu comme une sorte
d’invasion dans l’Est de l’Ukraine,
l’Union européenne a réagi par des
sanctions graduées. Et les tensions
s’exacerbant sur le plan économique
avec le développement parallèle de
deux projets concurrents : le
DCFTA proposé par l’UE et l’union
douanière eurasiatique proposée
par la Russie. Cette concurrence ne
doit pas être opposée, a regretté
Emmanuel Forest, représentant le
groupe Bouygues à Bruxelles, car
le commerce extérieur de l’Ukraine
est autant dirigé vers la Russie que
vers l’Ouest. Et la discussion s’est
poursuivie sur la qualité ou non du
partenariat stratégique souscrit par
l’UE avec la Russie. 

Recherche de principes
de solutions
« Le double choix des Ukrainiens de
construire la démocratie et de se
tourner vers l’UE doit être respecté »
souligne Philippe Herzog, prési-
dent fondateur de Confrontations
Europe, mais « en même temps,
ne perdons pas la perspective
d’une  maison commune avec la
Russie que proposait Mikhaïl Gor-
batchev, même si cela semble hors
de vue aujourd’hui ». Aussi, si la
pression et l’intrusion des Russes
en Ukraine doivent être endiguées,
il ne faut pas fermer la porte à la
diplomatie.

La Russie et l’UE ne partagent vrai-
semblablement pas les mêmes
objectifs concernant le dévelop-
pement des partenariats orientaux,
pourtant Moscou n’avait pas fait
état de divergence profonde jus-
qu’au sommet de Vilnius en
novembre 2013, objecte Vincent
Degert. 
Pour Sergey Kopyrkin, le « parte-
nariat avec l’Union européenne est
stratégique, sur la base d’égalité et
de respect communs »... Mais décla-
ration et réalité ne coïncident pas. 
Nous n’avons pas peur d’un réfé-
rendum sur l’autodétermination
du pays, déclare Serghiy Kvit, mais
comment assurer la par ticipation
de la population russophone ? Il
faut veiller à l’application de la
déclaration de Genève du 17 avril
2014, qui prévoit le désarmement
des groupes illégaux et l’évacua-
tion de tous les bâtiments et lieux
publics occupés illégalement. Les
mouvements extrêmistes doivent
être exclus du dialogue. 
Oleg Kobtzeff et Antoine Arja-
kovsky encouragent les rencontres
entre intellectuels, historiens
et théologiens pour dissiper les
 clivages de part et d’autre. Le
ministre Kvit en convient. Il recon-
naît avoir appris de notre réunion. 
Pour Confrontations Europe, cette
réunion réussie – une confronta-
tion qui n’exacerbe pas les conflits
et cherche à rendre viables les dif-
férences – mérite une suite. �

Marie-France Baud

1) Accord de libre-échange 
2) Ces réformes devront attendre les élections prési-
dentielles prévues le 25 mai pour être confirmées.

LA POSSIBILITÉ D’UN DIALOGUE
Crise ukrainienne

Faut-il et comment relancer le dialogue avec la Russie   quand les perspectives d’apaisement avec l’accord 
signé à Genève s’éloignent un peu plus et que les tensions s’accentuent ? Confrontations Europe 
a provoqué le dialogue politique en dépit des antagonismes et ouvert des pistes de réflexion utiles 
pour que l’Union européenne contribue à la paix et aux choix démocratiques de l’Ukraine.
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A
u début du XVIIIe siècle,
l’Europe représentait
20 % de la population
mondiale, pour un peu
plus de 6 % aujour-

d’hui et encore moins demain.
À titre de comparaison l’Afrique
qui n’avait que 180 millions d’ha-
bitants en 1950 en aura sans
doute plus de 2 milliards en 2050 ! 
Angela Merkel, à la tête de la pre-
mière puissance économique du
continent européen, a sans cesse
mis l’accent dans sa dernière cam-
pagne électorale sur le fait que
l’Allemagne seule, sans l’Europe,
avec 1 % de la population mon-
diale, était en réalité « minus-
cule ». La démographie n’est pas
tout certes, mais elle est un critère
important et significatif. 

Modestie
L’Europe n’est plus, ne sera plus
le centre du monde. Victime de
son suicide au XXe siècle, elle a
perdu le monopole des modèles.
Le flambeau de l’Histoire s’est
déplacé de l’Europe vers l’Asie
après une parenthèse américaine
qui n’est pas pleinement ache-
vée. Accepter le changement
intervenu dans l ’ordre du
monde, en tirer les conséquences
nécessaires, cela passe d’abord
pour l’Europe par de la modestie.
Une modestie qui implique
avant tout une transformation
du regard sur l’autre et donc sur
soi-même.

L’EUROPE SAURA-T-ELLE
HABITER LE MONDE ?
Modestie, lucidité, ambition. C’est à partir de ces trois termes que l’Europe doit penser sa relation 
au monde. De l’équilibre qu’elle saura établir entre eux dans les années à venir dépendra son succès 
ou son échec, écrit l’expert en géopolitique(1) Dominique Moïsi. 

Entre risques et défis

Dans cette rubrique :

L’Europe n’est plus et ne sera plus
le centre du monde, souligne Dominique
Moïsi, en résonance avec les propos
d’Edgar Morin dans ce même numéro.
Elle doit transformer son regard sur
l’autre et donc sur elle-même pour
devenir un acteur qui compte dans la
mondialisation. Trois articles éclairent
cet enjeu. Accueillir l’autre en veillant
à la cohérence des politiques  : la
dimension européenne du marché
du travail n’existe pas pour les
ressortissants des pays tiers résidents
d’un État de l’UE, explique Hélène Syed.
Jouer sa partition dans la gouvernance
mondiale  : l’eurozone devrait être
un avocat de poids pour assurer la paix
monétaire, espère Jacques Mistral.
Renouveler son partenariat avec
l’Afrique  : les relations entre l’UE et
l’Afrique doivent être basées sur
un dialogue public-privé fédérant les
sociétés, observe Christine Holzbauer
revenant sur le Sommet de la société
civile UE-Afrique organisé à l’initiative
de Confrontations Europe.

Catherine Véglio
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L’Europe et le monde
L’Europe saura-t-elle habiter le monde  ?

L’environnement international est
devenu dernièrement infiniment
plus complexe, incertain et osons
le mot, dangereux. L’Amérique
s’éloigne, la Russie se rapproche, le
Moyen-Orient se fragmente, l’Asie
se tend. C’est au moment où les
Européens doutent le plus d’eux-
mêmes, au moment où ils auraient
le plus besoin d’Europe, qu’ils
semblent le plus attirés par les
sirènes du populisme et la tenta-
tion du repli sur soi.

Lucidité
De tous les défis extérieurs aux-
quels l’Europe doit faire face
aujourd’hui, le plus urgent tient en
un nom : « Poutine ». Saurons-
nous réagir à ce défi, fixer des
limites à ses ambitions ? Y aura-t-
il un jour sur les places des villes
d’Europe des monuments à la

gloire du nouveau Tsar « À Vla-
dimir Poutine, l’Union recon-
naissante », parce qu’il aura été le
deuxième père de l’Union euro-
péenne après Jean Monnet  ! Ce
dernier avait donné une mission et
une méthode, Poutine lui,
redonne un sens, une justification
au projet européen. Pourquoi
l’Europe ? Parce qu’il existe à l’Est
du continent, une puissance ana-
chronique, qui pense le monde
en termes de pouvoir de la
manière la plus traditionnelle qui
soit. Face à Moscou et à son chan-
tage énergétique, l’Europe n’a de
chances de pouvoir fixer des
limites à Poutine que si elle fait
preuve d’unité. Ce n’est pas tant le
retour de la Crimée dans le giron
russe qui est choquant, c’est la
manière dont cela s’est fait.
Mélange de mensonges, de ruses

et de violence, la Russie s’est
 révélée la digne héritière des
méthodes soviétiques et des tra-
ditions impériales russes. Les
Européens doivent comprendre
qu’à l’heure de la force pure, une
énergie non polluante, c’est une
énergie qui n’accroît pas la dépen-
dance par rapport à des sources
non démocratiques d’approvi-
sionnement. Face au chantage
russe, l’Allemagne doit repenser sa
relation au nucléaire, la France
son rejet des gaz de schistes et tous
les Européens repenser ainsi leur
politique énergétique.
Certes face à ce défi l’Europe n’est
pas seule. L’Amérique se tient der-
rière elle, par sa capacité de dis-
suasion stratégique, tout comme
désormais, par ses ressources
énergétiques propres. Mais l’Amé-
rique avec ou sans Poutine n’est

plus tout à fait l’Amérique. Parta-
gée entre la tentation du repli et
l’obligation du rééquilibrage de
ses efforts vers l’Asie elle porte sur
l’Europe un regard plus distancé,
même si ses « grandes oreilles »
se font plus attentives. En juin,
sur les plages de Normandie, on
aura beau célébrer un passé
héroïque et glorieux, l’émotion
bien réelle devant la présence
(ultime) des vétérans ne saurait
masquer la profondeur du chan-
gement. L’Europe devra toujours
davantage compter sur elle-même.
Elle en aurait en réalité la capacité,
en aura-t-elle un jour la volonté ? 
De l’autre côté de la Méditerra-
née, « les lignes dans le sable » tra-
cées en 1916 par les Accords
Sykes-Picot sont remises en ques-
tion sous nos yeux. De la Syrie à
l’Irak, en passant demain peut-

être par le fragile Liban, c’est tout
un équilibre, sans doute artificiel,
qui se trouve ébranlé. Face à
ce risque de fragmentation du
Moyen-Orient, l’Europe est en
première ligne. Combien de temps
pourra-t-elle se protéger de cette
escalade vers le néant qui attire
comme un aimant une infime par-
tie de sa jeunesse de confession

musulmane ?
Enfin, il y a l’Asie, qui joue à
l’Europe d’avant la Première
Guerre mondiale. En Mer de
Chine, des bateaux de guerre
chinois et japonais se livrent
à une partie de bataille navale

avec irresponsabilité. 2014 pour-
rait-il être pour l’Asie l’équivalent
de ce que fût 1914 pour l’Europe,
l’année qui mit fin à une longue
période de paix ?
Face à ces défis extérieurs, l’Eu-
rope doit faire preuve de lucidité,
de volonté, mais plus encore
d’ambition.

Ambition
L’Europe est légitimement fière
de son modèle de réconciliation
franco-allemande, de son capita-
lisme à visage humain. Mais elle
ne pourra demeurer longtemps
un modèle si elle cesse d’être per-
çue comme un acteur. Elle ne peut
se rêver comme une puissance
exclusivement civile dans un
monde défini un jour comme post
moderne, mais qui est le plus sou-
vent pré-moderne. Face aux incer-

titudes grandissantes de l’envi-
ronnement international, le soft
power suppose un minimum
d’hard power. L’Europe certes
continue de faire rêver les non-
Européens ou les pays européens
qui ne sont pas membres de
l’Union. Ainsi le 25 mai, quand
le vote anti-européen s’exprimera,
on peut le craindre, avec force
dans des pays comme la France,
les Ukrainiens dans leur majo-
rité – si les élections peuvent se
dérouler de manière normale –
exprimeront un vote pro-européen.
Mais on ne saurait prêcher à
 l’extérieur des valeurs que l’on
ne pratique plus chez soi. La
montée des populismes remet en
cause l’attractivité du modèle
européen à l’heure où la Hongrie
de Viktor Orban apparaît tou-
jours davantage comme la face
noire de l’Europe, l’anti-modèle
par excellence au sein d’une
Europe qui se cherche et est au
risque de se perdre.
Autrement dit l’Europe ne peut
« vendre » avec fierté son modèle
de capitalisme à visage humain,
si elle se révèle incapable de le
défendre à l’intérieur comme à
l’extérieur.
En 2014, le paradoxe européen
pourrait se résumer de la manière
suivante. Jamais ses citoyens n’ont
eu plus besoin de l’Europe, sim-
plement pour exister ou se proté-
ger. Mais jamais aussi l’Europe
n’est apparue plus lointaine,
froide, anonyme, sinon désincar-
née aux yeux de ses citoyens.
Entre le défi intérieur des popu-
lismes et celui extérieur de Pou-
tine, l’Europe a pourtant une raison
d’être convaincante et claire. �

Dominique Moïsi
Conseiller spécial de l’IFRI*

Professeur au 
King’s College de Londres

1) Il est notamment l’auteur de La géopolitique 
de l’émotion, Éd. Flammarion, 2008
* Institut français des relations internationales
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L’Amérique s’éloigne, la Russie 
se rapproche, le Moyen-Orient
se fragmente, l’Asie se tend...
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MIGRANTS : UN MARCHÉ DU
TRAVAIL EUROPÉEN INEXISTANT
Le droit à la libre circulation des travailleurs non citoyens européens résidents d’un État membre de l’UE est inexistant
sur le marché du travail européen(1). Une déficience préjudiciable pour l’UE qui perd en partie de son attractivité 
dans la compétition mondiale en raison de la segmentation de son marché du travail. Les explications d’Hélène Syed*.

UE-Pays tiers

S
i le droit à la libre cir-
culation des travailleurs
européens sur un mar-
ché du travail européen
commun – qui reste

certes à construire en termes ins-
titutionnels – est l’un des acquis
communautaires les plus emblé-
matiques de la construction euro-
péenne, celui des travailleurs non
citoyens européens résidents
d’un État membre de l’UE est
inexistant.
Ces derniers, du fait de leur
nationalité extra-européenne, ne
sont pas autorisés par le régime
européen à bénéficier de la liberté
de mobilité immédiate sur les
marchés du travail européens(2).
Ainsi un travailleur indien rési-
dant en France et souhaitant
occuper un emploi localisé en
Espagne ne dispose d’aucun
avantage en termes administratifs
d’être déjà installé dans un pays
de l’UE pour immigrer. Une pro-
cédure d’immigration en lien
avec le dispositif national espa-
gnol lui est imposée.
Les choses se compliquent encore
en cas de mobilité pendulaire
transfrontalière  : il est devenu
commun de voir des travailleurs
français alsaciens employés en
Allemagne faire des allers-retours
quotidiens entre leurs lieux de rési-
dence et de travail. Pour un
citoyen non européen, cela est peu
envisageable : il lui faudrait non
seulement un titre de séjour dans

le pays de résidence, mais égale-
ment un permis de travail dans le
pays où est situé son emploi, dont
l’octroi est conditionné par l’exis-
tence d’une résidence dans le pays
concerné. Il faudrait donc que le
travailleur ait deux résidences,
dans chacun des deux pays, pour
exercer une mobilité pendulaire
transfrontalière.
Ces exemples montrent que la
dimension européenne du mar-
ché du travail n’existe pas pour
les ressortissants de pays tiers,
bien que des dispositions aient
été prises pour les chercheurs et
les résidents de longue durée.
Or cette déficience est double-
ment préjudiciable pour l’UE  :
tout d’abord, parce qu’elle
contrarie la qualité d’adéquation
entre offre et demande d’emploi
au niveau européen  • ensuite,
parce qu’il existe un lien étroit
entre attractivité d’un espace et
possibilité d’y circuler librement.
L’UE en voie d’éviction dans la
compétition mondiale pour les
travailleurs qualifiés perd en par-
tie de son attractivité en raison
de la segmentation de son mar-
ché du travail.
Soyons raisonnable, il y a des rai-
sons à cela. L’impact de la migra-
tion sur les économies d’accueil
n’est pas neutre et, au niveau éco-
nomique, elle pèse sur les salaires
ou les dépenses sociales notam-
ment lorsqu’il s’agit de l’immi-
gration de travailleurs peu ou pas

qualifiés. De plus, les compé-
tences sont une source stratégique
d’avantage compétitif pour les
entreprises et les économies,
même entre les États membres
de l’UE dont les rivalités restent
prégnantes.

Faire évoluer la blue card
Si nous pouvons regretter ce lien
faible, nous ne pouvons pas aller
trop loin dans les ambitions mais
proposons de le renforcer priori-
tairement pour les travailleurs
qualifiés par le biais du dispositif
de blue card européenne, qui a
manqué cette opportunité pen-
dant ses négociations.
Ce dispositif destiné à faciliter
l’immigration de travailleurs non
européens à des fins d’emploi
hautement qualifié est un échec.
Le nombre de titulaires de la carte
n’est pas à la hauteur des objectifs
affichés par la Commission euro-
péenne. Ce fiasco est en partie lié
à cette absence de lien entre
migration et marché du travail
européen  : être titulaire de la
blue card ne confère pas de droit
à la mobilité immédiate au niveau
européen, remettant directement
en question la valeur ajoutée euro-
péenne par rapport à un disposi-
tif national d’attraction des
migrants qualifiés dont on sait
qu’ils foisonnent dans l’UE. Mais
le dispositif pourrait évoluer et
fournir un permis de travail euro-
péen à ses titulaires, comme le

souhaitait Franco Frattini, com-
missaire européen chargé de la
Justice et des Affaires intérieures
à l’époque des discussions sur le
dispositif. Cela permettrait de
limiter la segmentation du marché
du travail européen et de favoriser
une répartition et un redéploie-
ment efficaces des travailleurs
qualifiés sur le marché du travail
européen. Les perspectives d’un
accord à 28 étant faibles, sans
doute faudrait-il pousser à une
coopération renforcée entre États
membres volontaires. Enfin, et
plus largement, il faudrait que la
nouvelle Commission européenne
confère aux économistes davan-
tage de poids dans le domaine de
la migration, accaparé par les
juristes, afin que ce lien avec le
marché du travail soit systémati-
quement discuté voire renforcé. �

Hélène Syed 
Chargée de recherche, docteur 

en économie – Confrontations Europe

* Hélène Syed vient d’obtenir sa thèse avec 
les félicitations du jury à l’unanimité. Elle s’intitule
« Marché du travail européen, politique européenne
de mobilité du travail et contribution d’une
politique migratoire européenne rénovée », 
et a été soutenue à Lille le 18/12/13.
1) La réflexion se poursuit dans la revue autour 
de la politique migratoire de l’UE et des migrations.
Le numéro précédent a publié un article de
Corinne Balleix, à la suite du Conseil européen
de décembre 2013. 
2) Nous distinguons mobilité immédiate et
migration. Le premier terme inclut l’ensemble
des déplacements ne concernant pas
nécessairement de changement de résidence
et n’impliquant pas de procédure traditionnelle
d’immigration, contrairement au terme
de migration.
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Gouvernance mondiale

L
’embellie conjoncturelle ne
doit pas faire illusion, l’éco-
nomie mondiale est à un
tournant dangereux. Après
la crise financière de 2007

et la crise des dettes souveraines
en Europe, le pire a certes été évité.
La création du G20 après la crise
financière a été une initiative utile
dont on voit maintenant les limites.
Le problème actuel provient du
fait que nous sommes sortis de ces
crises par une méthode non sou-
tenable, l’explosion des dettes
publiques et du bilan des banques
centrales. L’histoire nous enseigne
que la question des dettes inter-
nationales est l’une de celles qui
peuvent mettre l’économie mon-
diale en grand péril. Il faudrait à
l’avenir une meilleure gouvernance
monétaire mondiale  : est-ce une
utopie ?
Comme le montre toute l’histoire
monétaire internationale, celle
de la livre, du dollar ou de l’euro,
un système monétaire est une
construction politique ; il reflète
d’abord les réalités géopolitiques
du moment, le poids du Royaume-
Uni au XIXe siècle, celui des États-
Unis dans la seconde moitié du
XXe, il doit maintenant prendre en
compte celui des émergents, de la
Chine en par ticulier. Il exprime
aussi une vision dominante de
l’économie ;  l’étalon-or était le pro-
duit de l’économie politique « clas-
sique », les changes fixes mais
ajustables de Bretton-Woods reflé-

taient des idées d’inspiration key-
nésienne, les changes flottants sont
associés aux thèses friedmaniennes.
Quelles sont à ce double titre les
options envisageables ? 
L’étalon-or, qui a accompagné les
succès de la Pax Britannica au
XIXe siècle, trouve encore dans des
esprits nostalgiques un regain
d’intérêt aux États-Unis mais il
exige la soumission absolue des
politiques nationales à l’équilibre
externe, il est impensable d’en
revenir là. Le Bitcoin n’est pas
une monnaie mais un instrument
purement spéculatif, une manière
de tromper les naïfs à l’ère digi-
tale. Les changes totalement
flexibles sont inacceptables par
la Chine qui  n’entend pas sou-
mettre son développement aux
influences erratiques de la poli-
tique monétaire américaine
comme le Brésil et tant d’autres
en ont fait l’expérience. Les
changes fixes, enfin, sont incom-
patibles avec la liberté de mou-
vement des capitaux, comme on
l’a vu à la fin des années soixante.
Qu’il faille s’orienter vers une cer-
taine viscosité des mouvements
de capitaux pour éviter les embal-
lements ou assèchements trop
brutaux, c’est indiscutable ; mais
aller plus loin ne serait possible
qu’au prix d’une fragmentation
et donc d’une contraction de
l’économie internationale. Ce
n’est pas impossible mais ce n’est
pas souhaitable.

Trouver la paix monétaire
La meilleure solution
consiste donc à mettre en
œuvre une référence moné-
taire commune qui assure
la sécurité de tous et encadre en
particulier la relation entre débi-
teurs et créditeurs. Aujourd’hui, il
y a deux grandes monnaies de
réserve, le dollar et l’euro. La sta-
bilité de l’euro pendant la crise de
la dette prouve que beaucoup de
pays excédentaires – la Chine, les
pays du Golfe, d’autres pays expor-
tateurs de pétrole... – ne souhaitent
pas en revenir à un monde dominé
par le seul dollar ; mais si l’euro
est une alternative au dollar, il n’en
est pas un substitut. Quant au ren-
minbi, il évolue lentement, des
expériences sont en cours mais il
restera, à vues humaines, large-
ment administré. En bref, il n’y a
pas de monnaie nationale prête à
prendre la succession de la livre
ou du dollar comme pivot du sys-
tème monétaire international ; il
faut donc définir une nouvelle
monnaie qui soit en phase avec ce
monde multipolaire. 
Bien sûr, ni la Chine ni les États-
Unis ne sont prêts à s’orienter
vers une monnaie mondiale
unique comme l’a fait l’Europe
lorsqu’elle a été confrontée à ce
problème. Ce qui s’impose, c’est
une monnaie synthétique. Une
monnaie internationale nouvelle
avait été proposée par Keynes à
Bretton-Woods en 1944 ; mais le

« bancor » était une
idée incompatible
avec la prééminence

absolue de l’Amérique et du dol-
lar à l’époque. Une monnaie syn-
thétique a ensuite été créée dans
les années 1960 mais sous une
forme atrophiée, l’usage du DTS
(droit de tirage spécial) restant
depuis limité aux règlements entre
banques centrales. 
Pour assurer la paix monétaire au
XXIe siècle, il faut maintenant en
faire une réalité opérationnelle pour
tous les acteurs de l’économie inter-
nationale. Faire aussi du DTS le
pivot monétaire de la gouvernance
économique mondiale ce n’est pas
une utopie, c’est une ambition réa-
liste, compatible avec la diversité
actuelle des capitalismes, reflétant
un équilibre entre les principales
puissances et en phase avec les idées
économiques de la période. Et pour
en assurer la promotion, il ne
devrait pas y avoir de meilleur avo-
cat que  l’eurozone, dès qu’elle aura
convaincu ses partenaires et ses
peuples qu’elle a définitivement
surmonté sa crise interne. �

Jacques Mistral
Conseiller de la Brookings Institution

(Washington) et de l’IFRI

1) Jacques Mistral a été conseiller économique de Michel
Rocard, Premier ministre, et de Laurent Fabius, ministre
de l’Économie et des Finances ;   directeur central au
sein du groupe AXA ; conseiller financier à l’Ambassade
de France à Washington. Il a récemment été Professeur
à l’Université de Harvard et à l’Université de Nankin. 

Jacques Mistral
vient de publier
Guerre et paix entre
les monnaies
(Éd. Fayard, 2014).

QUEL ORDRE MONÉTAIRE
MONDIAL POUR LE XXIe SIÈCLE ?
Pour mettre fin au désordre monétaire qui menace l’économie mondiale, l’économiste
Jacques Mistral(1) trace les voies d’une nouvelle coopération internationale. Son joker ?
Le DTS, devenu une réalité opérationnelle… Utopie ? Une ambition réaliste, assure l’auteur.
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D
epuis la création de son
groupe UE-Afrique(s)
en juin 2013 à Bruxelles,
Confrontations Europe
a multiplié les tables

rondes afin de réfléchir à l’émer-
gence d’un « dialogue public-
privé » entre les deux continents en
revisitant, notamment, les accords
de partenariat économique (APE).
Les relations euro-africaines ont
surtout été le fait jusqu’à présent
des États. L’ambition de Confron-
tations Europe, comme l’a rap-
pelé sa présidente Claude Fischer
lors de l’ouverture officielle de la
conférence, est de sortir de ce
cadre strictement institutionnel
afin de prendre en compte la voix
et l’engagement de l’ensemble des
acteurs de la société civile, entre-
prises comprises. Notant que le

principal défi dans l’organisation
de cette conférence avait été de
«  travailler en réseaux, dans un
dialogue avec les institutions, pour
définir de nouveaux modèles de
partenariats et de solidarités entre
les pays d’Afrique et ceux d’Eu-
rope », elle a également exprimé le
souhait que  « l’avenir de l’Afrique
ne soit pas le passé de l’Europe ».
Compte tenu du recul des inté-
rêts européens en Afrique face à
ceux des pays émergents comme la
Chine ou l’Inde, le danger est
grand. Au-delà des enjeux stricte-

ment commerciaux, les relations
entre l’Union européenne et le
continent africain, particulière-
ment les pays de la zone franc qui
continuent d’être fortement liés à
la France par le biais de la mon-
naie, ont besoin d’être repensées.
Ce « surgissement » de l’Afrique,
comme l’a souligné Philippe
Herzog, président fondateur de
l’association, n’est pas encore com-
plètement pris en compte. Mais
si l’Europe ne veut pas se laisser
distancer, il est important qu’elle
change rapidement sa vision du

continent, revisite son action en
Afrique et les modalités de son
intervention au titre du commerce
et de la coopération. 

Trois défis
au cœur du débat
Lors du Sommet de la société civile
du 6 mars, les intervenants ont
appelé de leurs vœux l’émergence
d’une « société civile eurafricaine »,
selon l’expression de Catherine
Véglio-Boileau, directrice des
rédactions de Confrontations
Europe. La nécessité de changer
radicalement les rapports entre
l’Afrique et l’Europe afin de par-
venir à engager un dialogue d’égal
à égal, fédérant les acteurs publics

Renouveau du partenariat économique UE-Afrique

LA SOCIÉTÉ CIVILE « EURAFRICAI N

André-Franck Ahoyo, consultant, projet OHADA-IFC Groupe  Banque mondiale
• Fabrice André, directeur Qualité et RSE, Orange Afrique, Moyen Orient et Asie • Erja
Askola, Trade Affaires manager, DG Commerce, Commission européenne • Bruno
Barroux, directeur du département Infrastructure et Energie, SEDEP  • Anthony
 Bouthelier, président délégué du CIAN • Olivier Bousige, directeur adjoint de 2iE
Technopole  • Pascal Canfin, ministre français délégué chargé du Développe-
ment • Alessandro Carano, conseiller de direction et chef d’unité, département Stra-
tégie, Banque européenne d’investissement  • Hervé Cronel, conseiller spécial,
cabinet du secrétariat général de la Francophonie  • Jean-Christophe Debar,
directeur de FARM • Mamadou Daffé, directeur des opérations, et Soufiana Diarra,
directeur commercial, Banque malienne de solidarité (BMS)  • Fatou Diome, écri-
vaine • Claude Fischer, présidente de Confrontations Europe • Erica Gerretsen-
Phipps, chef d’unité adjointe, DG EuropeAid, Commission européenne • Philippe
Herzog, président fondateur de Confrontations Europe, conseiller spécial du

 commissaire européen Michel Barnier • Christine  Heuraux, directrice Appui à la for-
mation, direction du Développement international, EDF • Philippe Hugon, professeur
émérite, Université Paris-Ouest Nanterre La Défense  • Vanessa Jacquelain, éco-
nomiste, département Afrique subsaharienne, Agence française de développe-
ment  • Jacques Nyemb, avocat, Cleary Gottlieb Steen & Hamilton LLP  • Serguei
Ouattara, président de la Chambre de Commerce UE-Afrique • Roland Portella, pré-
sident de la CADE  • Beseat Kiflé Sélassié, poète et écrivain  • Jean-Michel
 Severino, président d’I&P •Olivier Stintzy, associé, groupe Edifice Capital, responsable
du Fonds Infrastructure PPP Africa • Mathieu Tankoano, directeur IGIP-Afrique au
Burkina Faso • Franck Tapsoba, directeur général de la Chambre de Commerce et
d’Industrie du Burkina Faso • Catherine Véglio-Boileau, directrice des rédactions,
Confrontations Europe • Lionel Zinsou, président de PAI Partners • Simone Zoundi,
PDG de  Sodepal-SA, et présidente de la FIAB.
Des actes complets du Sommet du 6 mars 2014 sont en cours de préparation.

LES INTERVENANTS DU SOMMET DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

Réunies par Confrontations Europe et son groupe « UE-Afrique(s) »(1) avant le 4e Sommet UE-Afrique des 2 et 3 avril
2014, 30 personnalités d’Afrique et d’Europe ont pris la parole le 6 mars à Bruxelles, devant 130 participants des 
deux continents. Elles ont plaidé en faveur d’un renouveau du partenariat UE-Afrique basé sur le dialogue public-privé.
Le regard de la journaliste Christine Holzbauer. 

1) Le Sommet de la Société civile «  Dialogue public-
privé pour un renouveau du partenariat écono-
mique entre l’Europe et l’Afrique de l’Ouest et du
Centre » a été organisé par Confrontations Europe et
ASCPE-Les Entretiens européens en partenariat avec le
ministère français des Affaires étrangères, la Commis-
sion européenne et de nombreux autres acteurs euro-
péens et africains. Retrouvez le programme complet
et toutes les informations sur les travaux du groupe
« UE-Afrique(s) » sur www.confrontations.org.

Des représentants d’entreprises,
d’institutions et d’organisations

nationales et européennes et experts de
plusieurs pays d’Afrique et d’Europe

ont participé à la conférence du 6 mars. ©
 D
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et privés avec la participation
active des sociétés civiles des pays
des deux continents est revenue
comme un leitmotiv tout au long
de cette journée, très dense : que ce
soit dans les propos liminaires des
écrivains Fatou Diome et Beseat
Kiflé  Sélassié(2), ou encore du
franco-béninois Lionel Zinsou, ou
de l’ancien directeur de l’AFD,
Jean-Michel Séverino, grand
connaisseur du Sahel.
« C’est l’Europe, aujourd’hui, qui a
besoin de l’Afrique », ont insisté
ces deux dernières personnalités,
très écoutées par ailleurs des déci-
deurs français. Leur connaissance
intime du continent africain, à
l’instar de la plupart des interve-
nants invités par Confrontations
Europe – nombre d’entre eux sont
déjà très engagés à travers des
organisations œuvrant depuis de
nombreuses années en Afrique
(cf. encadré) –, ont permis de foca-
liser les discussions sur les enjeux
économiques et sociaux du parte-
nariat UE-Afrique. 
Trois grands défis ont, ainsi, pu
être identifiés : le renouvellement
des relations commerciales à tra-
vers l’enjeu des négociations des
accords de partenariat écono-
mique ; la coopération active pour

l’éducation, la formation et la
mobilité des jeunes sur les marchés
du travail ; la création enfin d’une
ingénierie financière
pour favoriser des
investissements d’inté-
rêt mutuel et financer
les projets dans les
deux filières clés privi-
légiées par Confronta-
tions Europe, à savoir la filière
agro-alimentaire et les infrastruc-
tures énergétiques.

Lettre ouverte aux chefs d’État
L’UE et les pays de la CEDEAO
(Communauté économique des
États d’Afrique de l’Ouest) ont
finalement trouvé un compromis
pour un APE après dix ans d’ater-
moiements. L’accord, qui com-
prend un volet commercial et un
volet développement, garantira un
accès sans entrave aux marchés
européens sur le long terme ; et
vice-versa. Une fois en vigueur, il
rendra caducs les accords bilaté-
raux intérimaires conclus avec la
Côte d’Ivoire et le Ghana. Avec le
Nigéria, ces deux pays ne font pas
partie de la liste des pays les moins
avancés (PMA). Par conséquent,
ils bénéficient déjà d’un libre accès
vers le marché européen, sauf pour

les armes. À partir de la signature
de l’accord, cette situation sera
étendue à tous les pays membres
de la CEDEAO sans exception. Le
7 février, les négociateurs de la
CEDEAO avaient accepté que
l’aide au développement de l’UE,
comprise dans le programme de
l’accord de partenariat écono-
mique pour le développement
(PAPED), soit maintenue à
6,5 milliards d’euros, soit 8,5 mil-

liards d’euros en deçà de ce qui
avait été demandé initialement.
Une clause que le Nigéria a
demandé à revoir lors du Som-
met de Bruxelles. 
Dans une lettre ouverte à tous les
chefs d’État et de gouvernement
des pays de l’UE et d’Afrique de
l’Ouest et du Centre, Claude
Fischer, s’appuyant sur les recom-
mandations de la conférence du
6 mars, a insisté sur le fait que
l’APE entre la CEDEAO et l’UE
ait pour priorité l’intégration
régionale, en favorisant la coor-
dination des politiques, des
réformes structurelles et la mise en
place de politiques communes,
notamment dans le secteur agri-
cole. « Le secteur privé, en Europe
et en Afrique, doit être consulté et
associé à la mise en œuvre de cet
accord, en particulier sur le
contenu et l’utilisation du PAPED

et sur les réformes structurelles
(transition fiscale, amélioration de
l’État de droit, harmonisation des
droits...) avec l’objectif de renforcer
le développement du tissu produc-
tif local et la compétitivité des éco-
nomies africaines », écrit-elle. En
clair, les APE doivent favoriser la
création de marchés agricoles
régionaux et le développement de

filières agro-industrielles locales
en commençant par l’Afrique de
l’Ouest et du Centre. 
Les autres propositions de la lettre
ouverte portent sur le besoin d’une
stratégie de codéveloppement
industriel et des coopérations dans
l’éducation, la formation et le
financement de l’économie. « La
mise en place de filières industrielles
locales est fondamentale pour
maintenir durablement une tra-
jectoire de croissance dynamique »,
avait souligné Claude Fischer le
6 mars. Un vaste chantier en pers-
pective puisque l’Afrique repré-
sente à peine 1 % de la production
industrielle mondiale. Et qui méri-
terait un sommet à lui tout seul,
mais sur le continent africain cette
fois-ci ! � Christine Holzbauer

Journaliste, experte EurAfrique

I NE » PREND L’INITIATIVE 

L’APE entre l’Afrique de l’Ouest 
et l’Europe doit avoir pour priorité
l’intégration régionale

Le texte complet de la Lettre
ouverte adressée par
Claude Fischer aux chefs d’État
et de gouvernement avant
le 4e Sommet UE-Afrique
des 2 et 3 avril et la synthèse
des recommandations issues
du Sommet du 6 mars et établie
par Catherine Véglio-Boileau
sont en ligne sur
www.confrontations.org.

À LIRE

2) Lire en pages 28 et 39 de ce numéro.

©
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Les intervenants de la table ronde sur le financement ont insisté
sur le besoin de mobiliser des ressources privées et publiques

pour l’investissement productif et la réalisation d’infrastructures.
De gauche à droite : Olivier Stintzy, Soufiana Diarra, 
Mamadou Daffé, Jacques Nyemb, Alessandro Carano, 

André-Franck Ahoyo et Bruno Barroux.
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Edgar Morin – Mauro Ceruti

D
écomposition ou méta-
morphose, tel est l’enjeu
qui se présente à l’Eu-
rope.   Ce message fort
ne peut qu’interpeller

Confrontations Europe. Déjà en
2002, Philippe Herzog, dressant le
diagnostic de la crise du projet
européen, dessinait «  les voies
d’une métamorphose »(2), indiquant
la nécessité pour l’Europe de
« repenser son choix de société inté-
rieur » à la lumière du formidable
défi de la mondialisation. C’est
bien dans cette « révolution anthro-
pologique et culturelle »(3) que
Morin et Ceruti situent leur pro-
pos. Leur appel à une nouvelle
métamorphose de l’Europe doit
lui fournir l’occasion de contri-
buer à celle du monde. 
L’alerte ne va pas sans message
d’espoir. Nous pouvons nous
« sauver tous ensemble » sou -
lignent-ils en misant sur les
 capacités génératrices ou régéné-
ratrices de l’humanité que l’imbri-
cation des crises planétaire actuelles
peut contribuer à réveiller. Tout
est là, dans le sursaut et dans « l’ef-
fort décisif » à fournir. La réso-
nance avec Europe, réveille-toi !(4) est
évidente : dans son livre, Philippe
Herzog en appelle à un choc de
conscience et à un renouveau
 culturel. Le retour des démons
populistes menace la démocratie et
le chômage massif la prospérité et
la cohésion des sociétés. L’Europe
a besoin d’un nouveau départ(5). 

Ce sont deux esprits frères, philosophes et sociologues, qui proposent ensemble une « repensée 
de l’Europe(1) » dans une « œuvre méditante et militante ». L’objectif de ce livre est de nous bousculer 
car « à la différence de la chenille-papillon, nous sommes dotés d’une conscience »… 

Dans cette rubrique :

L’Europe doit devenir une
« métanation », nous disent Edgar Morin
et Mauro Ceruti, un espace
accompagnant nos efforts en matière
culturelle, politique, sociale, économique
et qui nous réunit pour un profond
changement. Province du monde,
elle doit redéfinir sa place en faisant
de son unité dans la diversité une force
pour construire un nouvel humanisme,
fruit des apports de toutes les parties
du monde. Ce message fait sens  :
la renaissance de l’Afrique et celle de
l’Europe sont liées, soulignent les
écrivains Fatou Diome et Beseat Kiflé
Sélassié. La prise de conscience d’un
destin commun riche de nos diversités,
issu de rencontres et de coopérations
entre les sociétés, sera déterminante
pour amorcer la nouvelle métamorphose
de l’Europe. C’est pourquoi nous sommes
attachés au développement d’initiatives
comme le Festival de cinéma L’Europe
autour de l’Europe. Alain Martin relate
la clôture de la 9e édition.

Philippe Herzog
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NOTRE EUROPE : DÉCOMPOSITION 
OU MÉTAMORPHOSE ?

P 36-41 Soc et Civ_MAQUETTE ACTU  25/04/14  17:03  Page36



CONFRONTATIONS EUROPE LA REVUE Numéro 105 – Avril-Juin 2014

37

Société et Civilisation

Notre Europe : décomposition ou métamorphose  ? 

La source de sa refondation se
trouve dans le principe constitutif
de son identité, indiquent les
auteurs, « le principe de l’unité dans
la diversité et de la diversité dans
l’unité ». Revenant sur le temps
long d’une histoire faite de méta-
morphoses successives, ils nous
montrent que complémentarité et
conflictualité forgent l’Europe une
et multiple. « L’originalité euro-
péenne réside dans la complémen-
tarité et, en même temps, dans la
conflictualité des héritages grec,
romain, juif et chrétien [...]. L’Eu-
rope c’est le droit, mais c’est aussi
l’arbitraire, la démocratie mais aussi
l’oppression, la dignité humaine
mais aussi le racisme, la spiritualité
mais aussi la matérialité [...]. La
civilisation et la barbarie s’entre-
mêlent dans toute l’histoire de l’Eu-
rope. » Les Européens doivent
consentir à faire un travail sur ce
passé pour renouveler leurs valeurs
et contribuer à un « huma nisme
planétaire ». Nous devons être ainsi
capables « d’intégrer » la barbarie
« à la conscience européenne », pour
en écarter les nouveaux risques. 
L’expansion européenne dans le
monde porte la marque de cette
constante ambivalence entre créa-
tion et destruction. L’Europe a à la
fois exercé sa domination sur les
autres cultures mais a aussi été
capable d’interagir de manière

féconde avec elles. Porteuse d’une
vocation de réconciliation des
peuples, « l’Europe a besoin d’une
politique de civilisation qui valo-
rise son identité multiple ». Celle-ci
fait sens dans une « société-
monde » où il faut à la fois « sauver
l’unité humaine, préserver la diver-
sité humaine ». Construire son
unité dans le respect des diversités
reste un défi culturel dans d’autres
régions de la planète comme
l’Afrique par exemple(6).

Province et métanation
Pour se donner un avenir dans le
monde et contribuer à le bâtir « à la
mesure des besoins des individus et
des collectivités », il ne s’agit plus
pour les Européens de projeter un
modèle en le prétendant meilleur.
En acceptant l’épreuve de l’altérité,
l’Europe doit opérer une double
métamorphose, « devenir une pro-
vince et une métanation ». Province
et non plus centre du monde, l’Eu-
rope exprimera la conscience des
problèmes planétaires en travaillant
à devenir « un laboratoire, un creu-
set et une fondation » capable de
renouveler ses deux vocations fon-
datrices – culturelle et politique –
mises en avant par les auteurs.
« L’Europe culturelle doit entre-tis-
ser les apports culturels qui lui sont
extérieurs [...] l’Europe politique doit

s’assigner la mission [...] de revitali-
ser, développer et réincarner la
démocratie. » Métanation, l’Europe
doit redevenir maître de son destin
pour éviter un « avenir de désagré-
gation. » « C’est à la fois la petitesse
des nations face à leurs propres pro-
blèmes et la petitesse de l’Europe face
aux grandes unités continentales qui

plaident en faveur de la réalisation
politique du dépassement national »
et celui-ci est le gage d’un « nouveau
patriotisme inclusif » mettant à l’abri
les nations « des ambitions natio-
nalistes qui ont souvent été pour elles
une cause de ruine ». 
Pour l’heure, soulignent fort juste-
ment Morin et Ceruti, « la mission
éducative de l’Europe consiste à for-
mer des citoyens qui considèrent
cette nouvelle condition comme une
rare opportunité ». Ce devoir de
pédagogie et d’éducation est consi-
dérable et décisif pour l’avenir de
l’Europe mais il est largement sous-

estimé et négligé par les dirigeants
politiques. Or, comme le concluent
les deux auteurs, « dans l’histoire
de l ’Europe, la pensée a joué un rôle
important. Il n’est pas idéaliste ni
utopique de supposer qu’aujourd’hui
la pensée puisse faciliter l’émergence
d’une Europe politiquement unie,
jouant un rôle actif dans le reste du

monde. La vraie question est de
savoir si la culture et l’éducation
sont aujourd’hui à la hauteur de
cette tâche ». � Catherine Véglio

Directrice des rédactions
Confrontations Europe

1) Ce livre prolonge les précédents ouvrages d’Edgar Morin sur
l’Europe : Penser l’Europe et Barbarie et culture européennes.
2) L’Europe après l’Europe, les voies d’une métamorphose,
Éd. De Boeck, 2002.
3) Andrea Riccardi, «  La globalisation, une question spiri-
tuelle », Collège des Bernardins, 13/10/2012. 
4) Europe, réveille-toi  !  , Éd. Le Manuscrit.
5) C’est pour l’enclencher que l’association lance, l’« Appel
aux Européens de bonne volonté pour un contrat de recons-
truction ». 
6) Lire le compte rendu de l’intervention du poète et écrivain
éthiopien Beseat Kiflé Sélassié en p. 39.
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«  L’EUROPE DOIT S’OUVRIR À LA MÉDITERRANÉE »

«La Méditerranée est de plus en plus ignorée (…). Dans
toute la zone méditerranéenne, les conflits ont aujour-

d’hui  l’atroce apparence de ségrégations religieuses, ethniques
et nationales. L’unique remède aux conceptions fermées de
l’ethnie et de la nation réside dans le principe associatif. Le
destin de l’Europe se joue sur cette alternative : l’association
ou la barbarie. Mais ce n’est pas uniquement le destin de l’Eu-
rope, c’est aussi celui de la Méditerranée. (…) La Méditerranée

est la ligne sismique où les antagonismes Est/Ouest, Nord/Sud,
richesse/pauvreté, vieillesse/jeunesse, laïcité/religion,
islam/christianisme/judaïsme… deviennent virulents et mor-
tels (…). Aujourd’hui, l’Europe doit comprendre que la recons-
truction du monde arabe et de la Méditerranée est
indispensable à sa propre survie. En jetant les bases d’un nou-
veau « Plan Marshall ». Il est nécessaire que l’Europe contri-
bue à sauver la Méditerranée pour se sauver elle-même. »

Dans leur livre, Edgar Morin et Mauro Ceruti lancent un cri d’alerte  : 
«  l’Europe tend à se détourner de la Méditerranée »... Extraits.

Le livre est paru aux éditions 
Fayard, en janvier 2014. 

Edgar Morin et Mauro Ceruti
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Sommet de la société civile 

F
atou Diome précise que sa
vie se déroule entre deux
réalités socioculturelles et
que son idée du lendemain
interroge forcément les

relations entre sa terre natale et sa
terre d’adoption. Observant que la
meilleure explication d’un écrivain
est son texte, elle lit un long
extrait de son livre Le ventre de
l’Atlantique, terminant ainsi : « Je
cherche mon pays là où on apprécie
l’être-additionné, sans dissocier ses
multiples strates. Je cherche mon
pays là où s’estompe la fragmenta-
tion identitaire. Je cherche mon pays
là où les bras de l’Atlantique fusion-
nent pour donner l’encre mauve qui
dit l’incandescence et la douceur, la
brûlure d’exister et la joie de vivre.
Je cherche mon territoire sur une
page blanche ; un carnet, ça tient
dans un sac de voyage. Alors partout
où je pose mes valises,
je suis chez moi ».
L’écrivain affirme
qu’elle rêve d’abolir les
frontières et se dit très
concernée par le dialogue Europe-
Afrique, nécessaire à son existence. 
Dans son « EurAfrique » rêvée,  le
respect mutuel entre les peuples ne
serait plus un simple concept, une
sorte d’exhausteur de goût des jolis
discours si rarement suivis d’ef-
fets. Si le partenariat est une asso-
ciation, en vue de mener une
action commune, « nous sommes
nombreux à penser, signale-t-elle,
que, pour le moment, c’est l’Eu-
rope qui mène la danse ». Or si ce
partenariat consiste à infliger aux

pays africains des accords sou-
cieux des seuls intérêts de l’Eu-
rope, ce n’est plus un partenariat,
mais un « contrat léonin ». 
Dans son « EurAfrique » rêvée, il
s’agirait donc de rendre son sens
plein au mot partenariat, afin de
sortir des mauvais schémas :
exploitant/exploité  ; donateur/
assisté. La mondialisation et la crise
économique actuelle montrent que
les problèmes contemporains
transcendent les frontières et récla-
ment des solutions collectives.
L’avenir du Sud ne se fera pas sans
le Nord, et vice-versa. Comme le
prouve la tragédie de l’immigra-
tion clandestine, l’Europe ne
pourra se préserver des difficultés
de l’Afrique, qu’en contribuant à
les résoudre donc en encourageant
son développement effectif. Certes,
l’aide humanitaire apaise la

conscience des donateurs et sou-
lage momentanément les bénéfi-
ciaires, mais elle n’est pas la
meilleure voie vers l’autonomie.
« Aider quelqu’un, c’est l’aider à
ne plus avoir besoin de vous »
insiste l’écrivain. 
L’Afrique ne peut pas tout attendre
de l’Europe ! Aussi lourds que
soient les torts historiques subis, ils
ne sauraient être l’excuse perma-
nente face aux défaillances de cer-
tains dirigeants africains. Chercher
un coupable extérieur assigne aux

Africains le rôle de victimes et légi-
time une condescendance qui
favorise tout sauf le respect. Pour
Fatou Diome, il est nécessaire de
s’affranchir de ce statut de victime
historique pour instaurer un dia-
logue d’égal à égal.

Priorité à l’éducation
Le développement de l’Afrique,
insiste-t-elle, passera par l’éduca-
tion et la formation de sa  jeunesse.
Il n’y aura pas de démocratie
pérenne si on ne fait pas de l’édu-
cation une priorité. Pour défendre

ses droits et respecter ceux
des autres, il faut d’abord
les connaître, cela passe par
l’éducation. Il est nécessaire
de lutter contre la déscola-

risation précoce. Ce phénomène
concerne les couches sociales les
plus défavorisées et plus particu-
lièrement les jeunes filles. Il faudrait
instaurer l’éducation obligatoire
jusqu’à 16 ans dans tous les pays
d’Afrique. Ceux qui quitteraient
l’école à 16 ans auraient ainsi un
socle commun pour avoir une for-
mation professionnalisante. L’ab-
sence d’instruction fait partie des
violences faites aux femmes et
beaucoup d’autres en découlent.
Former les femmes, c’est aussi à

coup sûr améliorer leurs condi-
tions de vie ainsi que l’éducation de
leurs enfants. C’est en formant les
individus, devenus de véritables
acteurs du développement, que
l’on vaincra la pauvreté. 
Face aux carences dans l’éduca-
tion, la santé, l’agriculture et
d’autres domaines qui demandent
une ingénierie pointue, le partena-
riat Europe-Afrique peut ouvrir de
belles perspectives. Espérant que
« les intérêts financiers ne feront pas
litière des droits humains », l’écri-
vain se plaît à imaginer « une Eur-
Afrique conciliée et solidaire », dans
la quête d’un bien-être commun.
Elle conclut en citant les propos de
Léopold Sédar Senghor  : « C’est
seulement ainsi que nous pourrons
nous sauver ou périr ensemble. Nous
sauver en créant une troisième voie,
celle de l’accord conciliant ». C’est
selon elle, le chemin pour forger
un avenir commun. �

Compte-rendu des interventions  :
Alexandre Egger, chargé 

de mission, Confrontations Europe

1) Les actes complets de cette conférence seront
disponibles sur www.confrontations.org. Lire aussi
l’article en pages 34 et 35 de ce numéro.

Fatou Diome La voie de «  l’accord conciliant  »
Née au Sénégal et vivant en France, 

à Strasbourg, depuis vingt ans, Fatou
Diome est l’auteur de nombreux romans

dont le dernier, Impossible de grandir,
est édité chez Flammarion. Son premier

roman, Le ventre de l’Atlantique, 
sur le thème de l’émigration, 

a été traduit en vingt-deux langues.

Le Sommet de la société civile sur le partenariat UE-Afrique, organisé par Confrontations Europe et ASCPE le 6 mars à Bruxelles, a 
l’Ethiopien Beseat Kiflé Sélassié, en lever de rideau des travaux(1). Une femme et un homme de culture pour nous dire leur « EurAfrique rê

« MON EURAFRIQUE, CE SERAIT… »

Il faut instaurer un 
dialogue d’égal à égal

©
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B
aeseat Kiflé Sélassié sou-
ligne d’emblée que la
présence d’un Africain
de l’Est comme lui, dans
une rencontre prévue

pour ses « frères et sœurs de
l’Afrique de l’Ouest et du Centre »,
signale d’emblée que l’Afrique est
plurielle mais une. Il salue les orga-
nisateurs de la conférence de por-
ter ainsi ce message essentiel pour
l’avenir du continent noir. 
Il insiste aussi sur
l’intérêt d’une ren-
contre de la société
civile  organisée dans
l’esprit de Confron-
tations Europe.  Car « la confron-
tation est la source d’un véritable
débat, d’un véritable dialogue, d’un
véritable consensus à l’africaine et
non pas d’un consensus mou où il
faut accepter le plus petit des déno-
minateurs communs ». C’est par
le débat qu’il est possible d’aller
vers la construction d’une « Eur-
Afrique » non seulement rêvée
mais fruit d’« une espérance lucide,
éveillée » pour reprendre des
termes d’Aimé Césaire. 
Le partenariat privé-public est,
selon lui, incontournable pour
mener à bien des projets  : en
Afrique, depuis les indépen-
dances, les différentes institutions
internationales pourvoyeuses
d’aide disent qu’il faut moins
d’État, observe-t-il, et dans les
pays africains, l’État n’existe prati-
quement pas. 

Il évoque les crispations identi-
taires en Afrique, beaucoup plus
graves qu’en Europe et devenues
sources de conflits alors que l’iden-
tité pourrait être une source de
richesse. Parlant de la situation au
Mali, il interpelle l’assistance : ne
doit-on pas dire aujourd’hui que
nous sommes tous des Maliens
(comme l’avait fait un rédacteur
du journal Le Monde en sep-
tembre 2001 en disant que nous

étions tous des Américains) ? Il
rappelle l’immense apport culturel
de l’Empire du Mali. Ce dernier a
été à l’origine de la première décla-
ration universelle des droits de
l’Homme  : c’est la Charte du
Mandé de 1236. Dans ce texte, les
droits des femmes sont égaux à
ceux des hommes et des articles
sont consacrés à la protection de
l’environnement (la forêt, les lacs
et d’autres biens communs aux-
quels personne ne peut porter
atteinte).

Unité et diversité
Il souligne que sa lecture du livre
de Philippe Herzog, Europe,
Réveille-toi ! entre en résonance
avec l’appel « À quand l’Afrique ? »
lancé par le grand historien et
homme politique burkinabè
Joseph Ki-Zerbo(1). Dans le parte-

nariat rêvé entre l’Europe et
l’Afrique, il ne s’agit pas de sin-
ger ce que l’Europe a fait (« parfois
très bien et parfois très mal »), mais
de faire en sorte que les Africains
apportent leur propre message.
Selon lui, il y a dans la conception
africaine de l’universel une dimen-
sion qui est beaucoup plus fon-
dée sur le cœur que sur la raison.
Et « le cœur dans cette affaire de
confiance est tout aussi décisif parce

que la raison n’est pas
suffisante ».  
Joseph Ki-Zerbo
insistait sur la néces-
sité de faire de la

mémoire le tremplin vers l’avenir,
tout comme Aimé Césaire qui
disait : « la voie la plus courte pour
aller vers l’avenir est celle qui passe
toujours par l’approfondissement
du passé ». Se référant au « je est
un autre  »  de Rimbaud, Beseat
Kiflé Sélassié remarque que « les
autres sont des je aussi  ». Cela
indique une dialectique incon-
tournable entre l’Europe et
l’Afrique.
Selon lui, le moment de crispa-
tion qui consiste à dire que la
Chine est en train d’envahir
l’Afrique doit être complétement
dépassé. La Chine a certes des
intérêts à défendre, mais sur le
terrain, Beseat Kiflé Sélassié
estime qu’il serait souhaitable
que l’Europe soit plus présente.
Car l’Europe est le continent de
la diversité. «  L’Europe est le

continent qui, après deux guerres
mondiales, nous montre ce que
signifie marcher ensemble avec
un passeport commun, avec une
monnaie unique même si cela
reste difficile. Tout cela nous sert
d’exemple dont nous, Africains,
avons besoin. Nous avons besoin
d’une Europe qui réussisse. D’une
Europe qui ne perd pas trop de
temps à parler de choses unique-
ment négatives,  mais d’une
Europe qui soit fière de son passé
pour renaître parce que la renais-
sance de l’Afrique passe aussi par
celle de l’Europe. Ce n’est pas
pour moi une vision rêvée, mais
une vision qui me paraît être dic-
tée par les faits. »
Le poète conclut en précisant que
la dimension culturelle est une
dimension incontournable dans
la construction d’une commu-
nauté économique, l’économie
étant aussi une culture. Il termine
en citant Aimé Césaire : « Il y a
deux manières de se perdre : par
ségrégation murée dans le par -
ticulier  ou par dilution dans
 l’universel. Ma conception de
l’universel est celle d’un universel
riche de tout le particulier (le res-
pect des droits de l’homme), riche
de tous les particuliers (ce sont le
droit des peuples, la diversité...),
approfondissement et coexistence
de tous les particuliers (l’unité
dans la diversité) ». �

1) Ce livre a été réédité en 2013 : www.alliance-editeurs.org

CONFRONTATIONS EUROPE LA REVUE

Beseat Kiflé Sélassié La renaissance de l’Afrique 
et celle de l’Europe sont liées

es, a accueilli deux écrivains, la Sénégalaise Fatou Diome et
ue rêvée » et imaginer un avenir commun pour l’Afrique et l’Europe… 

… »

Nous avons besoin d’une
Europe qui réussisse

Beseat Kiflé Sélassié est poète
et écrivain, ancien directeur
du Fonds international pour

la promotion de la culture de
l’Unesco, membre du Comité

international Joseph Ki-Zerbo.
C’est un spécialiste reconnu

d’Arthur Rimbaud. 
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Festival de cinéma L’Europe autour de l’Europe 

L
’Europe autour de l’Eu-
rope(1) est un de ces fes tivals
sensibles qui pro  posent des
sélections croisées, un
regard sur la diversité de

l’Europe, donc. Dans ce cadre, le
jury présidé par le cinéaste polonais
Krzysztof Zanussi remettait le 13
avril 2014 le Prix sauvage à Dom
ver död man/The Last Sentence,
du réalisateur suédois Jan Troell.
Un prix décerné à l’unanimité, avec
deux mentions spéciales à The
Gambler de Ignas Jonynas, cinéaste
d’origine lituanienne et The Enemy
Within du Grec Yorgos Tsembe-
ropoulos. De son côté, le jeune jury
du prix Luna récompensait The
Gambler et donnait sa mention à
Free Range de l’Estonien Veiko
Õunpuu. Retour sur un palmarès

de quatre films sombres et
contrastés, et quelques films écartés
du podium.

Le palmarès 
Désigné Prix Sauvage 2014, The
Last Sentence/Dom över död mann
évoque parfois dans sa forme l’art

d’un graveur, voire la manière
noire. Portraits en clair-obscur,
pluie tombant au crépuscule lors
des discussions emportées des pro-
tagonistes, apparitions spectrales
des femmes disparues : le noir et
blanc utilisé par Jan Troell sublime
le parcours de Torgny Segerstedt,

opposant suédois aux exactions
hitlériennes, dans un pays qui ten-
tait de conserver sa neutralité, alors
même que ses voisins norvégiens
et danois étaient envahis par les
troupes allemandes en 1940.
« Nous sommes responsables de ce
que nous disons mais aussi de ce
que nous ne disons pas ! » : il écrira
ainsi plus de 10 000 articles. Avant
de gifler (d’un journal !) son ancien
ami membre du gouvernement
qui choisit la tempérance, Segers-
tedt lâche : « je ne connais qu’une
seule chose qui ne meure pas  : la
réputation d’un homme mort ». Un
film sur les convictions et les ami-

LES QUATRE TENTATIONS  : QUELQUES AUTRES FILMS EN COMPÉTITION

I. Tu ne respecteras ni ton père ni ta mère, ni l’image
Luis López Carrasco ne prend pas de gants  : comme dans un catalogue de
bourdes du cinéma, il monte bout-à-bout, floute, malmène l’image et le son,
baisse le volume, introduit bruit de masse et longs plans déconstruits, tandis
que ses acteurs d’un week-end s’adonnent à tous les excès d’une soirée plus
que festive. Le jeune réalisateur d’El futuro veut ici dépeindre l’évolution de
la génération des années 80, de ceux-qui-ont-fait-la-révolution. 

II. Tu n’auras pas d’autre cinéma que « vérité »
Le cinéma-vérité à la française n’a pas été tout à fait éclipsé par les liaisons
dangereuses entre documentaire et fiction  : Gilles Deroo et Marianne Pistone
signent Mouton. La description du quotidien du jeune homme passe par de
(très) longs plans-séquences. Le découpage, l’introduction d’un changement
de style au moment du drame auraient pu sauver le film…

III. Tu adoreras les images d’un autre
Sous-titrer Visions of Reality le parcours d’une certaine Shirley à l’intérieur
des peintures d’Edward Hopper, voilà qui ne manque pas de culot, lorsque
l’on sait que tout est faux et re-construit minutieusement dans les cadrages
de l’artiste  ! On cite – pour faire court  – Hitchcock, Wenders ou Jarmuch, on
rappelle le sens cinématographique d’Hopper.  Le procédé fonctionne,
évidemment  : c’est brillant.

IV. Tu filmeras (proprement) le danger de l’Image
A Thousand Times Good Night/Tusen ganger god natt d’Erik Poppe peut
laisser plus perplexe  : coproduction norvégienne-suédoise-irlandaise, elle ne
se raccroche pas nettement à l’un de ces pays, l’image est léchée et les
tourments intérieurs d’une femme photo-reporter en terrain hostile en sont
moins convaincants. A. M.

PRIX SAUVAGE : TOUTE LA 
LUMIÈRE SUR NOS OBSCURITÉS
Neuf films en compétition prétendaient au Prix Sauvage et à son jeune alter-ego, le Prix Luna, lors du 9e Festival 
L’Europe autour de l’Europe. Au fil des séances, ce fut une montée en puissance, un enchevêtrement de thèmes, 
de techniques, de procédés discursifs et de pays filmés. Mais, au bout du compte, comment désigner le bon Sauvage ? 

Irena Bilic, directrice et fondatrice 
du Festival, entourée de Krzysztof
Zanussi, président du jury du 
Prix Sauvage (avec l'écharpe), 
de Pierre Arlaud, président du jury
d’étudiants et de jeunes professionnels
Prix Luna et de l’wéquipe du Festival.

©
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1) Pour en savoir plus sur ce festival qui a proposé un
mois de cinéma européen du 12 mars au 13 avril 2014 en
plein cœur de Paris  : www.evropafilmakt.com/2014.
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tiés (ou pas) en politique, qui
s’appuie sur l’abondante docu-
mentation regroupée par la
secrétaire du publiciste. Segers-
tedt meurt en mars 1945 à
Göteborg, et après s’être inter-
rogé  – « j’ai écrit dans le sable,
n’est-ce pas ? » –, prononce une
question  : la dernière phrase
qui donne son titre au film.
Mention à The Gambler/Losejas
qui décrit la dérive d’un joueur
invétéré, membre d’une équipe
d’ambulanciers-secouristes  :
pour se refaire une santé (finan-
cière), il organise des paris sur la
mort, dossiers médicaux à l’ap-
pui. Lorsque les vies de ses
proches entrent en jeu, le film,
déjà mené tambour battant,
atteint une dimension plus
grave et plus personnelle
encore.
Mention également à The
Enemy Within/Ο Εχθρός Μου :
Yorgos Tsemberopoulos séduit
avec l’histoire (apparemment)
simple d’une famille grecque.
Le film bascule ensuite et nous
plonge dans la perplexité du
choix d’une vengeance person-
nelle  : sa mise en place, ses
conséquences, introduisant
dans le récit quelques person-
nages ambigus.
Si la forme sophistiquée de
The Last Sentence nous donne à
penser avec la distance imposée
par un sujet historique, les deux
autres films sont effectivement

remarquables pour leur niveau
de connivence avec le specta-
teur. Si nous ne nous projetons
pas forcément dans le compor-
tement excessif et suicidaire
d’un joueur maladif, nous

aurions pu – qui sait ? – figurer
parmi les parieurs de la petite
équipe  ; de même, chacun
pourrait être réveillé cette nuit
par la lampe torche d’un agres-
seur, connaître le désastre qui
marque The Enemy Within.
Dans les deux cas, comment
aurions-nous réagi ?
Dans les fauteuils confortables de
l’Entrepôt, durant la projection,
lors du débat ou au sortir de la
salle, nous pouvions énoncer
mentalement ou démontrer que
ce comportement extrême n’est
pas celui que nous adopterions.
« Vraiment ? » semblent ques-
tionner les deux réalisateurs.

Et l’Europe dans tout cela ?
L’autre intérêt de ces films, c’est
de nous transporter ailleurs,
dans tous ces pays dans et
« autour de l’Europe », comme
ici en Grèce, en Lituanie ou en
Suède. Les caractéristiques des
sociétés ainsi « visitées » sont
bien présentes, quelle que soit
l’universalité des thèmes ;
mieux, elles leur donnent une
assise, une cohérence, nous
plongent avec réalisme dans le
quotidien et les remises en
questions de nos voisins euro-
péens. Tout Lituanien ou Grec
qu’ils soient, Kostas (The Gam-
bler) ou Vicentas (The
Enemy...) nous touchent d’au-
tant plus dans notre fibre
intime qu’ils sont « sur le fil »,
qu’ils commettent l’irréparable,
qu’ils chutent. 
Un dernier souhait ? Que cette
mise en lumière de l’ensemble
des films sélectionnés puisse
jouer son rôle dans le combat
difficile que mènent réalisateurs,
producteurs et distributeurs
pour rendre ces films visibles,
après que projecteurs du Festi-
val s’éteignent. 
Lumière et obscurités... c’est
aussi la question  : comment
marcher dans ou vers la
lumière, sans observer et
prendre en compte toutes nos
obscurités ? �

Alain Martin 
Journaliste et écrivain

L’Europe de la paix, 
de la fraternité 
et de la liberté
Partenaire du Festival, Confrontations
Europe s’est impliquée avec L’AAFEE
dans les soirées-événements de la 9e édi-
tion placée sous le thème « Lumière et
obscurités  »  : 100 ans après le début
de la Grande Guerre et dix ans après la
Grande réconciliation de l’Europe avec
son Est et son Centre, nous avons consa-
cré quatre soirées à ces moments forts
de notre histoire. 

Avec la Fondation Hippocrène et le sou-
tien de la Fondation La Poste, la lec-

ture de lettres de poilus et les chants de
leurs femmes, avant la projection du docu-
mentaire Juste avant l’orage de Don Kent, ou
de la correspondance entre Stefan Zweig et
de Romain Rolland avant le film italien Les
hommes contre de Francesco Rosi, nous ont
replongés dans l’émotion et la douleur, et ren-
forcé notre volonté de consolider la paix et
la fraternité, si fragiles en ces temps de crise.
Deux autres soirées – tout aussi émou-
vantes – ont salué les retrouvailles de la
Pologne avec la civilisation européenne, à
laquelle elle avait si grandement œuvré  :
avec la redécouverte de Blanc, un film de la
trilogie de Krzystof Kieslowski, et, plus sur-
prenant, la découverte d’un documentaire
Nous filmons le peuple  !   de la jeune cinéaste
Ania Szczepanska, à la recherche de l’his-
toire de son pays à travers les relations
contradictoires entre ses grands artistes
et le pouvoir dans la période 1971-1981, et leur
engagement pour accompagner la lutte du
peuple pour sa liberté.
À montrer absolument aux jeunes généra-
tions qui s’interrogent sur le sens de l’Union
européenne ! Dans un contexte marqué tout
à la fois par l’ouverture au monde et la ten-
tation de repli national, les valeurs de la paix,
de la fraternité et de la liberté chèrement
acquises doivent être renouvelées pour mieux
être préservées. Claude Fischer

Présidente de L’AAFEE*

* L’Association des amis du Festival l’Europe autour 
de l’Europe. Voir La Lettre de L’AAFEE parue à la veille 
du Festival présentant ces soirées-événements :
www.confrontations.org ou www.evropafilmakt.com.

TANT DE DÉBATS…
Impossible de se faire ici l’écho de tous les débats qui suivirent la plupart des films, mais on ne saurait
trop conseiller aux spectateurs des prochaines éditions de rester assis après le générique de fin  : dans
un esprit festivalier, c’est l’occasion d’entendre un auteur ou son représentant exprimer sa vision et le
contexte de la création, et de confronter nos questions et nos remarques. Qui a pu repartir de l’une de
ces séances sans des informations utiles sur le pays de réalisation, sans avoir mieux saisi les intentions
de l’auteur ? Y. Tsemberopoulos a ainsi décrit longuement la situation économique et sociale extrême et
difficile de la Grèce dans laquelle s’inscrit son film. Jan Troell a parlé du personnage historique au cœur
du film et de la Scandinavie, ainsi que de son propre rapport à l’image et au travail de Bergman. 
Entendues aussi à la sortie de la salle, les réflexions très contrastées sur le premier film (El Futuro), pour
ne citer que lui, démontrent bien l’intérêt d’une vraie… confrontation. A. M. 
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Carole Ulmer, 
candidate 
aux Européennes

Quand l’UDI-Modem lui
propose la deuxième place
sur la liste ouverte à la
société civile de la
circonscription du Nord-
Ouest, Carole Ulmer
accepte, enjouée et
déterminée. Notre jeune
directrice des études – elle a
32 ans – aime se confronter
au débat politique : elle a
affuté ses armes à
Confrontations Europe
depuis quatre ans ! Elle y
côtoie les meilleurs
économistes, des patrons,
des syndicalistes,
des élus, et en particulier
les députés européens
du Club Europe@Work.
Elle connaît les dossiers
difficiles de l'Union
économique et monétaire,
ceux de la rénovation du
marché intérieur, du budget
européen... Nul doute que
Carole serait une excellente
eurodéputée !

Claude Fischer
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